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R A P P O R T 
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T R A V A U X D U T R I B U N A L D E C O M M E R C E 

l)K L'AltROIVDISSOlK.XT l)h HIU'XELLES, 

P E N D A N T L ' E X E R C I C E 1 8 8 1 - 1 8 8 2 , 

l ' a i ' M . A . V A N H U M B E E C K . p r e s i i l e n l . 

L e mandat de doux années de M M . Iioeq, L e p a g e , 
T a n l , Y a n d e r b r u g g e n et Y a n Goethcm a pr is l in . 

Nous avons Ions a p p r é c i e les serv ices qu'ils ont. rendus 
à notre j u r i d i c t i o n et nous e x p r i m o n s l'espoir de v o i r 
ces honorables c o m m e r ç a n t s accepter l eur réé lec t ion 
dans un a v e n i r p r o c h a i n . 

M . F r a n s m a n , en levé à notre affection le 5 j u i n der 
n ier , a e m p o r t é dans la tombe l'estime et les regrets de 
ses co l lègues . 

M M . L i n t e l o et R a u c q , juges suppléants , se s é p a r e n t 
m o m e n t a n é m e n t de nous. I l s nous la issent les me i l l eurs 
souven ir s . 

L e s é l e c t e u r s consula ires ont fait choix de M . L a m -
botte c o m m e v ice-prés ident et ils ont confère le m a n d a t 
de juge effectif à M M . C h a r l e t , Debbaudt , J a n l e f et 
S c l u i e r m a n s . 

P a r m i les juges t i t u l a i r e s e l u s . nous voyons avec p l a i 
s i r deux anc iens co l laborateurs : M . Delgouffre, qui a 
l'ait part ie du t r i b u n a l pendant six a n n é e s , et M . L o t t e , 
qui a s iège p a r m i nous pendant huit ans . I ls nous ont 
donne dans le passé des gages cer ta ins de d é v o u e m e n t . 

Nous souhai tons la bienvenue à M M . l i r u y l a n t fils, 
F o n t a i n e , Maes , Outtelet , Y a n k e e r b e r g e n et Ye lge , qui 
ont bien voulu accepter le mandat île juge suppléant . 

L a re tra i t e de mon honore p r é d é c e s s e u r , M . J e a n T 

Baptiste B r u y l a n t , a laisse un g r a n d vide a u mi l ieu de 
nous. Ce sympath ique magis tra t a é té l'objet, au mois 
d'octobre 1881, do manifestat ions qui lui ont prouve 
combien é ta i en t profondes la cons idéra t ion et l 'amit ié 
dont i l n'a cessé de j o u i r au sein du t r i b u n a l . 

L ' a n n é e qui v ient de finir a ete laborieuse ; pour la 
p r e m i è r e fois depuis sa c r é a t i o n , l 'audience e x t r a o r d i 
n a i r e du mercred i a é t é maintenue j u s q u ' a u 15 août . 

M M . Delcoigne et B iot se sont encore s ignalés pen
dant cet e x e r c i c e p a r l e u r p e r s é v é r a n c e soutenue et 
l eur a b n é g a t i o n habituel le . 

11 y a eu cette a n n é e v ingt -c inq ans que M. Joseph 
R i v i è r e est e n t r é au greffe. J a m a i s son zèle dans l 'accom
plissement de ses devoirs n i sa sol l ic i tude pour les i n t é 
r ê t s qui lu i sont confies ne se sont ra lent i s . Ce fonction
n a i r e a droit à toute l a gratitude du t r i b u n a l , qui lui en 
d o n n e r a prochainement une m a r q u e alfectueuse. 

R é s u m é s t a t i s t i q u e d e s t r a v a u x d u t r i b u n a l p e n d a n t 
l ' e x e r c i c e 1 8 8 1 - 1 8 8 2 . 

' A F F A I R E S P O R T É E S A U R Ô L E . 

Du K ) ao'if 1881 au 15 a o û t 1882. i l a é té p o r t é au 
rôle généra l 13,106 causes (1). 

Ce nombre se décompose comme suit : 
Causes anciennes restant à j u g e r 1,409 
Nouvel les causes introduites 9 ,480 
Anciennes causes ré inscr i t e s a p r è s rad ia t ion . : î79 

— — poursuiv ies par opposit ion à 
des jugements p a r défaut 821 

R e n v o i s a u x débats des contestat ions en m a 
t ière de faillite 1,014 

T o t a l . . . 13,106 

Ces causes ont ete t e r m i n é e s de la m a n i è r e s u i v a n t e : 
Juge in . contradicto ires en dernier ressort 1,731 ) , 

— — à c h a r g e d'appel. 425 ) ~' ' 
— par défaut en dern ier ressort . . 0 ,802 ) _ 
— — à c h a r g e d'appel . . 312 ) 
— de radiat ion d'ofliee 1,071 

Causes t e r m i n é e s sur d é c l a r a t i o n des part ies ou 
par d é c r è t e m e n t de conclus ions 502 

Causes t e r m i n é e s en c h a m b r e de conc i l ia t ion . . 83 
Causes restant au rôle au 15 a o û t 1882. . . . 1,040 

T o t a l éga l . . . 13,100 

L e s 2,150 jugement s contradic to ires ont ete prononces 
à dater du dépôt des pièces et conclusions , s a v o i r : 

A l 'audience m é m o 02 

— suivante 28 
— de huita ine 1,727 

A p r è s la huita ine et dans la quinzaine . . . 220 
— l a quinzaine et dans les trois semaines . 07 
— les trois semaines c l dans le mois. . . 3.3 
— un mois p.» 

T o t a l . . . 2 ,150 

A F I ' E I . A L A C O f K . 

P a r m i les 425 jugements contradicto ires et les 312 
jugements par défaut rendus par le t r ibuna l à c h a r g e 
d'appel pendant l 'exercice 1881-1882 : 

111 seulement ont é té soumis à l 'appré
c ia t ion de l a c o u r ; 

32 restaient à j u g e r des exerc i ce s p r é 
cédents . 

T o t a l . . . 143 

(1) Ce chiffre était du 1 i,037 pour l'exercice 1870-1880 ei de 
l;S,.>2'i pour celui de 1880-1881. Il y a donc une diminution de 
;•>.')'.) causes comparativement à ce dernier exercice et de 871 
comparativement à l'exercice I87 (.)-I88l). 



dont 

et 

Tota l 

57 ont é t é conf irmes ; 
l'A — inf irmés en tout; 
16 — — en part ie ; 
20 — biffés; 

31 res ta ient au rô l e a u 15 a o û t 1882. 

143 

F A I L L I T E S . 

L e t r ibuna l a dec lare 189 faill ites, savo ir : 
9-1 s u r aveu ; 
27 s u r ass ignat ion ; 
50 s u r r e q u ê t e ; 

5 s u r a v i s du parquet : 
7 d'office. 

T o t a l 189 soit 22 en plus que l 'année d e r n i è r e . 
150 res ta ient à l iqu ider de l 'exercice p r é 

cédent . 

Ensemble . 345 

Six des 189 fail l ites concernent s ix soc ié tés anonymes . 
L 'or ig ine et les a n t é c é d e n t s des 183 autres faillis 

s'établissent c o m m e suit : 

O R I G I N E . 

72 sont nos à B r u x e l l e s ou clans l 'arrondissement de 
B r u x e l l e s . 

07 sont nés dans les autres arrondissements du pays. 
41 sont nés à l ' é t r a n g e r ou sont d'une origine incon

nue. 

A N T É C É D E N T S D E S F A I L L I S N E S A B R U X E L L E S O U 

D A N S L ' A R R O N D I S S E M E N T D E B R U X E L L E S . 

1 ont é té dé jà d é c l a r é s en faillite. 
'A ont subi déjà des condamnat ions j u d i c i a i r e s . 

A N T É C É D E N T S D E C E U X N E S D A N S L E S A U T R E S A R R O N 

D I S S E M E N T S D U P A Y S ou A L ' É T R A N G E R . 

1 a subi déjà des condamnat ions j u d i c i a i r e s . 
5 ont é t é dé jà d é c l a r é s en fail l ite. 

S u r les 150 fai l l i tes non liquidées au 15 a o û t 1881, 
70 ont é té t e r m i n é e s pendant l 'exercice é c o u l é ; 80 res 
taient donc à l iqu ider au 15 août 1882. 

L e s 189 fail l ites nouvel les se r é p a r t i s s e n t comme suit : 
Industr ie du bois 1 
C u i r s et peaux , fabr icants de chaussures . . . 11 
B â t i m e n t . E n t r e p r e n e u r s 10 
Habi l lement et toilette 7 
Banquiers 2 
P h a r m a c i e n s 2 

B r a s s e u r s , c a b a r e t i e r s , r e s taura teurs et hô te l i er s . 23 
E n t r e p r e n e u r s de t r a n s p o r t s et commiss ionna ires 

en m a r c h a n d i s e s 4 

L i b r a i r e 1 
Al imentat ion 24 
Annages et étoffes 8 
Pap iers peints y 
F a b r i c a n t s de meubles 4 

Mercer ie , brosser ie , jouets d'enfants, qu inca i l l e r i e 
et s e r r u r e r i e 10 

F a b r i c a n t s de parap lu ie s 3 
V e r r i e r s 2 
Modistes, fourni tures pour modes, fleurs ar t i f i 

cielles et p lumes 7 
T e i n t u r i e r s 2 
L i n g e r i e , bonneter ie et dentelles 5 
Droguiste 1 

. . . 1 

. . . 1 

. . . 4 
2 
3 
5 

Photographe 

T a b a c s et c i g a r e s 

F a b r i c a n t s de c h a p e a u x et chape l iers . 

F o n d e u r s e n c u i v r e 

L o u e u r s de v o i t u r e s 

Colporteurs et m a r c h a n d s ambulant s . . 

A reporter . 152 

R e p o r t . . 
P r o d u i t s ch imiques et produits i m p e r m é a b l e s . 
P o r c e l a i n e s , g laces et cadres 

F a b r i c a n t s de bronzes 
de l its en fer et tapiss iers . . . . 
d'appareils à gaz 

Indus tr i e s d iverses 

T o t a l . 

152 
2 

1 

28 

189 

Des 345 fai l l i tes rense ignées c i -dessus , 178 ont pr i s 
fins pendant l 'exercice , savo ir : 

10 p a r concordat ; 
2 p a r abandon d'actif; 

00 p a r l iquidat ion j u d i c i a i r e (2); 
78 p a r défaut d'actif (3) ; 

2 p a r défaut de passif; 
20 p a r jugement qui en ont ordonné le 

rappor t . 

T o t a l . 

E n s e m b l e 

178 
107 res ta ient à l iquider a u 15 a o û t 18X2. 

345 

S u r les 107 faillites non liquidées a u 15 a o û t 1882, 
08 su ivent leur cours r é g u l i e r ; 

les autres sont r e t a r d é e s : 
27 par des p r o c è s ou i n s t a n c e s j u d i c i a i r e s ; 

7 p a r les ventes d ' immeubles ; 

14 par la l iquidation de success ions ; 
15 p a r la l iquidation de l 'actif; 
22 p a r la r e n t r é e des c r é a n c e s ; 
11 p a r insuffisance d'actif; 

3 par des difficultés de vér i f icat ion des 
c r é a n c e s . 

T o t a l . 107 

L e s 178 fail l ites t e r m i n é e s ont pr i s fin : 
01 dans les trois mois, à p a r t i r du j u g e 

ment d é c l a r a t i f ; 
28 a p r è s trois mois et, dans les s i x m o i s ; 
40 a p r è s s ix mois et dans l 'année ; 
40 a p r è s un a n et au delà . 

-tal 178 

A C T I F D E S F A I L L I T E S . 

D a n s cel les t e r m i n é e s par l iquidat ion, l'actif s'est 

é levé en moyenne : 

De 1862 à 1872 à 25.00 p. c. du passif. 

1872 à 1882 à 38 .38 — 

E n 1881 - 1882 à 20 .77 — 

L a r é p a r t i t i o n de cet ac t i f s'est faite comme suit : . 

1862 à 1872 1872 à 1881 1881 

Les privilèges représentent. . 32.70 31.28 33. 
I^.s honoraires des curateurs . .'(..'»0 3.34 8. 
Les trais de toute nature, y com

pris ceux de continuation d'af
faires .'¡.0(1 0.78 i l . 

Les distributions aux créanciers 
chirographaires «ÎO.G.'i ."¡8.43 -16.(Vi 

Les restitutions aux taillis . . O.l.'i 0.17 0.00 

1882 

Ai 
. 20 

. ' .lì 

100. » 100. » 100. » 

L e s 10 fai l l i tes qui ont abouti a u concordat possé 
daient u n a c t i f s u r pied d' inventaire , en sus des dro i t s 
r ée l s , hypothèques , nant i s sements , e tc . , de 122,745 fr . , 
dont une part ie a é té réa l i s ée en espèces . L e s recettes 
o p é r é e s p a r les c u r a t e u r s , dans ces ÎG fail l i tes, se sont 
é levées à 68,021 f r a n c s ; les dépenses ont é t é de : 

(-2) Dont six sociétés se composant savoir : cinq de deux asso
ciés et une de cinq associés. 

3) Dont trois sociétés se composant chacune de deux associés. 



F r . 

et 

32,931 •> aux c r é a n c i e r s c h i r o g r a p h a i r e s ; 
12,503 •• •• p r i v i l é g i e s ; 
10,312 •• aux frais de tout genre ; 
10,312 » a u x eura leurs -pour honora ires ; 

3 ,090 " ont é té rest i tues aux fai l l i s . 

T o t a l . . 09 ,148 •• L e déficit à charge des c u r a t e u r s a 
donc été de 1,127 francs . 

D a n s les 2 fai l l i tes t e r m i n é e s par abandon, l 'act i f total 
r é a l i s é s'est é levé à l a somme de 309 ,499 francs , dont : 
F r . 139,100 " ont é t é payés a u x c r é a n c i e r s p r i v i l é 

giés ; 
124,908 •' a u x fra is de tout genre , y compr i s 

118,801 francs pour frais de cont i 
nuat ion d'affaires ; 

31 ,513 •< a u x c u r a t e u r s , pour honora ires ; 
13,912 « ont ete r e s t i t u é s a u x fail l is . 

309 ,499 •< 

Ces deux lai l l i tes possédaient u n ac t i f s u r pied d'in
venta ire de 1 ,688,455 francs . 

D I V I D E N D E S . 

Dans les fail l ites t erminées p a r l iquidation, la moyenne 
du dividende a t t r i b u é a u x c r é a n c i e r s c h i r o g r a p h a i r e s 
s'est chiffrée : 
De 1 8 0 2 à 1 8 7 2 p a r 15.50 p. c. du mont , de l eurs c r é a n c e s . 
De 1 8 7 2 à 1882 — 25 .48 — — 

E n 1881- 1882 — 10.41 — — 
E n 1881-1882, dans les 00 fail l ites l iquidées, les 

c r é a n c i e r s c h i r o g r a p h a i r e s ont r e ç u : 
D a n s 10 fai l l i tes , moins de 5 p. c . 

• • 1 0 — de 5 à 10 — 

- 10 — de 10 a 20 — 
5 — de 20 à 30 — f Moyenne' 
0 — de 30 à 40 — • g é n é r a l e : 
0 - de 40 a 50 — [ 10.11 p. c. 
1 — de 50 à 00 — 
2 — de 70 à 80 — 

- 0 — 100 
E t 4 n'ont r i e n produi t . 

T o t a l 00 

E n 1881-1882, 10 concordats ont ete consentis m o y e n 
nant rengagement pr i s p a r les fai l l is de p a y e r a u x 
c r é a n c i e r s c h i r o g r a p h a i r e s , en une ou p lus ieurs fois, à 
îles termes plus ou moins é lo ignés , un t a n t i è m e de l eurs 
c r é a n c e s , s a v o i r : 

Dans 3 fail l i tes, moins de 20 p. e. 
- 7 — de 20 à 30 - -
•• 4 — de 30 à 40 — 

- 2 — 100 
P l u s 2 concordats par abandon . 

T o t a l . 18 

C A I S S E D E S D E P O T S E T C O N S I G N A T I O N S . 

L e solde a u débit de l a ca i s se des dépôts et cons igna-
l ions é t a i t au 15 a o û t 1881 de . . . fr. 2 ,157 ,922 43 

I l a é t é v e r s é p a r les c u r a t e u r s , du 
10 a o û t 1881 a u 15 a o û t 1882 . . . . 489,500 00 

E n s e m b l e . . . fr. 2 ,047 ,483 09 

I l a é t é r e t i r é p a r les c u r a t e u r s , du 

10 a o û t 1881 a u 15 a o û t 1882 . . . fr. 1 ,091,729 03 

L e solde disponible a u 15 a o û t 1882 
é t a i t donc de fr. 1 ,555,753 40 

H O N O R A I R E S D E S C U R A T E U R S . 

D a n s les 60 fail l ites t e r m i n é e s p a r l iqu idat ion , l 'en
semble des honora ires p e r ç u s , pour devo irs o r d i n a i r e s 
et e x t r a o r d i n a i r e s , par les c u r a t e u r s , au n o m b r e de 10, 
a é té de 8 .29 p. c . de l 'act i f r é a l i s é . 

Dans les 10 faillites t e r m i n é e s p a r concordat , les 
honora ires des c u r a t e u r s se sont é levés , pour devo irs 
o r d i n a i r e s , à 0 ,447 francs , et pour devoirs e x t r a o r d i 
n a i r e s , à 3 ,805 francs , soit en t o t a l i t é à 8 .40 p. c . de 
l 'act i f mobi l ier et immobi l i e r i n v e n t o r i é , en sus des 
droits rée l s , etc. S u r cette somme de 10,312 f r a n c s , les 
fail l is concordata ires ont laissé en souffrance u n solde 
de 1,127 francs , dont une part ie ne s e r a pas p a y é e et 
cons t i tuera u n déficit pour les c u r a t e u r s . 

D a n s les 2 fail l ites t e r m i n é e s p a r abandon d'actif, les 
honora ires des c u r a t e u r s se sont é levés à 31 ,513 fr . , soit 
à 1.80 p. c . de l 'act i f réa l i s e . 

D a n s les 78 fail l ites c l ô t u r é e s pour insuffisance d 'ac
tif, 42 seulement p r é s e n t a i e n t un a v o i r qui a produi t en 
to ta l i t é 45 ,036 francs . L e s honora ires de ces fai l l i tes ont 
pu ê t r e rég lé s c o m p l è t e m e n t par 0 ,301 f rancs . 

L e s 30 fail l ites restantes , ne p r é s e n t a n t aucune espèce 
d'actif, ont o c c a s i o n n é a u x c u r a t e u r s l a perte totale de 
870 francs déboursés p a r eux pour fra is j u d i c i a i r e s . I l 
en a encore é té de m ê m e dans l e s20 fail l ites r a p p o r t é e s , 
qui ont laissé à l a charge; des c u r a t e u r s un e x c é d e n t de 
fra i s de 419 f rancs . 

Q u a n t a u x deux faillites c lô turées faute de passif , les 
frais et honora ires en ont é t é rég lés c o m p l è t e m e n t . 

E n r é s u m é , l a moyenne annue l le des honora ires des 
c u r a t e u r s s'est é levée : 

De 1802;'i 1872 à 02,981 fr.ou 592 f r . p a r fail l ite d é c l a r é e . 
D e l 8 7 2 à l 8 8 2 à 175,389 •• — 994 — 
E n 1 8 8 1 - 1 8 8 2 Ù 134,100 - — 754 •• — 

M E S U R E S I N T É R E S S A N T I , A P E R S O N N E D E S F A I L L I S . 

71 faillis ont é té d é c l a r e s excusables et 09 i n e x c u s a 
bles. 

I l n'a pas ete statue sur l 'excusabi l i te de 10 fai l l is 
décédés . 

S U R S I S . 

U n e demande de surs i s a é té in trodui te . 
E l l e a é té rejetee par a r r ê t de l a c o u r d'appel. 

A S S I G N A T I O N S E N D E C L A R A T I O N D E F A I L L I T E . 

P a r suite de notre intervent ion , 181 j u s t i c i a b l e s ont 
é c h a p p é à l a fail l ite qui é t a i t d e m a n d é e contre eux . 

V I S A D E S L I V R E S D E C O M M E R C E . 

L e nombre des l i v r e s présentés au v i s a s'est é levé 
à 5,354. 

M A R Q U E S D E F A B R I Q U E . 

11 a été dépose au greffe du t r i b u n a l , du 15 a o û t 1881 
au 5 a o û t 1882 : 

Marques belges nouve l les 80 
— é t r a n g è r e s — 14; » 

Cess ion de marques é t r a n g è r e s et belges. 4 

E n s e m b l e . 233 

P R O T E T S E T D E C L A R A T I O N S D E R E F U S D E P A V E M E N T D E 

P R O M E S S E S E T T R A I T E S A C C E P T É E S . 

D'après les tableaux envoyés au t r i b u n a l , les p r o t ê t s et 
d é c l a r a t i o n s de refus de payement ont p o r t é s u r 13,350 
lettres de change a c c e p t é e s et bil lets à ordre , soit une 
diminut ion de 103 s u r l 'exercice p r é c é d e n t . 

Ces 13,356 effets se décomposent c o m m e suit : 
1,092 de moins de 100 francs . 
3 ,588 de 101 à 200 
3 ,300 de 201 à 500 -
1,200 de 501 à 1,000 •• 

5 7 6 d e l , 0 0 1 à 2 ,000 
480 de2 ,001 et au-dessus . 

13,350 
S O C I É T É S . 

I l a é té déposé a u greffé : 



T o t a l . 

105 actes de s o c i é t é en n o m col lect i f ; 
16 — en commandi te ; 
6 9 — a n o n y m e ; 

3 — c o o p é r a t i v e . 

193 

10-1 actes de dissolution de soc ié té ont é té p u 

bliés. 

21 actes modificatifs de contra t s de s o c i é t é ont é t é 

déposes au greffe, a ins i que 5 actes de prorogat ion de 

soc ié té . 

(Annexe n° 1.) L i q u i d a t i o n d e s f a i l l i t e s d u 1 6 a o û t 1 8 8 1 a u 1 5 a o û t 1 8 8 2 . 

F A I L L I T E S 

T E R M I N É E S . 

N
O

M
B

R
E

. 
| 

P A S S I F 

. . , , . 1 chirogra-
privilégié. J p h a i

f c

r e 

A C T I F 

R É A L I S É . 

F R A I S 
de tout genre, 

et 
de continuation 

d'affaires. 

HONORAIRES 
D E S C U R A T E U R S 

extraor-
t a n f é s - |dinaires. 

PAYEMENTS 
F A I T S A U X C R É A N C I E R S 

privile- chirogra-
giés. phaires. 

S O M M E S 

dues uux I rtstnuées 
curateurs, aux taillis. 

Par liquidation . . 

» concordat. . . 

" défaut d'actif. 

>• défaut de pas. 

Rapportées . . . . 

Non terminées au 
15 août 188!. . . . 

00 

18 

78 

2 

20 

f r . 

319,252 94 

151,610 27 

29,067 42 

8,300 84 

f r . 

4,318,295 -

932,080 

fr. 
963,549 40 

377,520 67 

45,636 86 

3,608 «6 

21,611 92 

f r . i fr. 
76,511 82 38,535 48 

Coni. 38,586 271 

14,545 2S ! 26.980 57 
Cont.120,735 69' 

11,134 5 4 ! 4,954 39 

741 96 1.071 » 

2,872 14I 2,925 « 

fr. I fr. 
41.398 54 l 319,252 94 

14.S44 981 151.610 27 

1 

1,350 C0: 29,067 42 

1,856 

250 »] 8,390 84 

fr. 

449,561 10 

32,931 47 

fr. 

290 75 

1,129 64 

870 09 

419 02 

fr. 

17,002 05 

7,592 96 

Par liquidation . . 

» concordat. . . 

" défaut d'actif. 

>• défaut de pas. 

Rapportées . . . . 

Non terminées au 
15 août 188!. . . . 

178 

167 

345 

508,321 47J5,25û,37r, 

5,758,690 47 

1,411,987 81 265,127 70 74,466 44j 59,700 12 

134,166 50 

503.321 17 482,192 57 2,715 50 24,595 01 

Les faillites ont ote terminées, savoir: Liquidation. 

2 

15 

30 

Concordat. 

7 

6 

1 

1 

Défaut d'actif. 

37 

14 

20 

7 

Ì léfaut de passif. 

1 

1 

Rapportées. 

18 

1 

Les faillites ont ote terminées, savoir: 

60 1S 7S 2 20 

Faillites restant a terminer au 15 août 1881 167 

(Annexe n° 2 . L i q u i d a t i o n d e s f a i l l i t e s d u 1 6 a o û t 1 8 7 2 a u 1 5 a o û t 1 8 8 2 . 

F A I L L I T E S 

T E R M I N É E S 

A C T I F 

R É A L I S É . 

I F R A I S 

j de 

T O U T G E N R E . 

H O N O R A I R E S 
l ' E S C U K A T E U K S 

extraor
dinaires. 

P A Y E M E N T S 
1AHS A U X C R E A N C I E R S . 

privilégié 
l'Infoerà-

j phaires. 

S O M M E S 

| restituées jdues aux 
:aux faillis. ! curateurs 

Par liquidation 

P a r concordat. 

I fr. j fr. 
677 13,206,505 26! 97.243,091 

278 447,81s «7 17,770.552 

P a r défaut 
d'actif .6911 I 

Par défaut ! 809 
de passif . 41 
Rapportées 114] | 

1764,13,714,323 93 115,013,043 

fr. i fr. I fr. I fr. I fr. 1 fr. ' fr. l fr. 
42,407,926 97 2,875,720 51 ! 863,089 03 597.810 63 ' 13,206,505 261 24,780,823 92' 72,114 29 48,202 07 

100 p. c. ! 6.7S p. c. 

2,242,897 70 470,066 92 

390,336 30 103.383 24 

45,047,161 03 3,449,770 67 

2.03 p. c. I 1.41 p. c. j 31.28 p. c. 58.43 p. c. 0.17 p. c. 
de l'actif. 

1 25.48 p. c. 
des créances. 

174,349 »3 60,959 98 i 447,81s 67 643.302 22 453,249 99 

52,816 90 4,798 46j 224,608 89 3,172 26 23,152 50 

I i I 
1,090,254 96 663,635 07:13,938,932 82 25,427,598 40 548,516 78 

7,449 11 

15,895 89 

71,547 67 

Les 1764 faillites ont été terminées, savoir • Par liquidation. Par concordat. Par défaut d'actif, défaut de 
passif et rapportées. 

44 75 499 

Après trois mois et dans les six mois. 148 123 154 

196 58 90 

289 32 50 

Totaux 677 



<)53 L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 

(Annexe n " 3.) R é s u m é s t a t i s t i q u e d e l a p é r i o d e d é c e n n a l e d u 1 6 a o û t 1 8 7 2 a u 1 5 a o û t 1 8 8 2 . 

A F F A I R E S P O R T E E S A U R O L E D U T R I B U N A L . 

. 1 1 ' 0 1 « 
AFFAIRES C0MTKAD1 

isscniTK». < , ' > r n i c r 

rosso; t. 
1 

E N T S 
TOITŒS. 

à charge 
d'appel. 

J I G E N 
l ' A l t hl 

en il.'fnier 
ressort. 

E N T S 
F A U T . 

à charee 
d'appel. 

a; 

l M 
C A U S E S 

terminées par 
conciliation 

ou par 
dêcn-temcnt 

de conclusions 

C A L E E S 

KKS'l'ANT 

A .H:GI:K. 

126.013 ! 15. I l l ! 1,305 i 05,508 \ 3,679 

i 

•29,131 j 5,376 

S O C I E T E S . 

I l a été déposé au grelle : 

Actes de sociétés en nom collectif 

\ Id. en commandite 

i !<:. anonymes. 

Id conpt'Tiitives . 

J U G E M E N T S 

l ' É F É K É S 

A I .A C O U R . 

A R R E T S 

C O N I IKMATI1 S 

A P P E L S A L A C O U R . 

I A F F A I R E S A R R E T S 
I N I I K M A T I F S 

en tout, j on partie. bi liées. restant 
a juger. 

T O T A L 
des jiiyenieius I 

rendus | 2 
par le tribunal j 

A [ [ 
charge il appel 

^ Actes ile di 

Iii. 

Id. 

issolutinii ile sociétés 

illndificatii's de sociétés, 

prorogatifs de sociétés. 

1,203 

257 

382 

23 

P R O T E T S 

l . l X ' L A K A T I o N S . 

Noiutjie 

1,125 130 285 31 

1.SG5 

Ü02 

253 

39 

171.2oe 

JURIDICTION CIVILE. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Quatrième chambre. — Présidence de M. Stinglhamber. vice-prés. 

5 a v r i l 1882. 

E X P E R T I S E . D E F A U T D E T A X E . 

V R 1 E R 1S07. 

— D E C R E T DU Ili E E -

l.'uitielc 3l'J du aule de procétlure civile n'est pas applicable en 
matière d'expertise amiable ; en pareil cas, l'ex/iert .saisit vala
blement le tribunal du règlement de son état d'honoraires,sans 
l'avoir fail la.eer au préalable. 

Les ijéoinètrcs de profession doivent être rauijés dans la c/itéijorie 
des jiersonnes i/ue l'article loi) du décret du 10 février 1807 
qualifie (/'architectes et autres artistes; ils ont droit connue tels 
à l'honoraire de 8 francs par vacation. 

MIKBOECK t',. I.VNDEN.i 

L u n d e n ayant eu à payer an lise les droits a l l é -
rents à l a success ion de X . . . , des experts furent nom
mes à l 'amiable pour é tab l i r la v a l e u r de cette succes 
sion. 

L u n d e n en dés igna un , le (isc un autre et. le prés i 
dent du t r i b u n a l s i égeant en ré fère en n o m m a un troi 
s ième. 

L ' e x p e r t i s e t erminée des contestations naquirent a u 
sujet du r è g l e m e n t des honora ires r é c l a m e s p a r les 
experts , et ce lui dés igne par L u n d e n as s igna ce der
nier en payement de l 'état qu'i l r é c l a m a i t . 

L e p r o c è s p r é s e n t a i t à j u g e r les questions suivantes : 
1" L e demandeur ne devai t - i l pas, a v a n t tout, faire 

t a x e r son é t a t (art y i 9 , proc. c iv . ) , e t poursu ivre ensuite 
en v e r t u do l ' e x é c u t o i r e dél ivré par le prés ident? 

2° Quel le base devai t - i l adopter pour l 'é tabl i ssement 
de ses h o n o r a i r e s ? A v a i t - i l droit à 1 francs ou à 8 francs 
par v a c a t i o n ? (Art. 159 du d é c r e t du 16 févr ier 1807.) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur réclame le paye
ment de la somme de 2,180 francs, qui lui serait due pour salaire 
du chef de travaux d'expertise et autres, faits en 1881 pour compte 
du détendeur; 

« Attendu que le défendeur, se basant sur l'article 319 du code 
de procédure civile, oppose une fin de non-recevoir tirée de ce 
que le demandeur ne pouvait porter son action de piano devant 
le tribunal, mais devait auparavant faire taxer son état et agir sur 
opposition à l'exécutoire délivré par le président du tribunal ; 

« Attendu que cette exception devrait être admise, s'il s'agissait 
dans l'espèce d'une expertise judiciaire ; 

« Mais attendu que le défendeur ne produit aucune pièce con
statant que l'expertise dont question ail eu lieu, suivant les 
formes prescrites pur l'article 10 de la loi du 17 décembre 18.il: 
que rien ne prouve notamment qu'une demande d'expertise ait 
été adressée p../ exploit d'huissier au défendeur, ni que celui-ci 
ail présenté au président du tribunal, dans le délai prescrit, la 
requête mentionnée au dit article I I ) ; 

i i Attendu, dans ces circonstances, qu'il y a lieu d'admettre 
tjii'il v a eu dans l'espèce une expertise amiable en vue de laquelle 
les deux parties, après avoir choisi chacune un expert, se sont 
adressées, sans observer aucune formalité judiciaire, au prési
dent du tribunal pour le prier d'en désigner un troisième; 

« Attendu donc que l'article :j 111 du code de procédure civile 
n'est lias applicable et que le demandeur a \alableinenl porte son 
action directement devant le tribunal: 

« Au tond : 
« Attendu qu'il n'est pas contesté que les experts ont com

mencé leurs opérations le l.'i février 1881 et les ont clôturées le 
17 mai suivant ; 

« Attendu que pendant cet espace de temps, le nombre des 
vacations s'est élevé, au dire du demandeur, à 201, ce qui, à raison 
de 3 vacations par jour, porte ii 87 le nombre de jours qu'auraient 
emplovés les experts pour achever leur travail ; 

« Attendu ipie ce chiffre est évidemment exagéré : qu'il est 
inadmissible que durant une périude de trois mois, les experts 
n'aient eu que quatre jours de répit et n'aient interrompaient' 
travail ni les dimanches, ni les jouis de fêles; 

« Attendu, cependant, qu'en présence des diverses opérations 
auxquelles les experts se sont livrés, et en considérant qu'il s'agis
sait d'une expertise faite conlradictoiremcnt avec un agent du fisc, 
ce qui ne permet pas de douter qu'elle a été bien et minutieuse
ment faite, on peut admettre sans exagération que le demandeur 
a employé soixante-dix jours à parachever le travail dont il était 
chargé conjointement avec ses collègues ; 

« Attendu, du reste, que le défendeur, tout en ne considérant 
l'expert Van Ilumbeek que comme artisan ou laboureur, lui a 
payé 1,1200 francs en acquit de son compte; 

« Attendu qu'il a alloué à l'expert Denayer 2,068 pour hono
raires et déboursés ; 

« Attendu qu'il est équitable d'avoir égard, pour la fixation du 
salaire dû au demandeur, aux sommes payées à ses collègues, et 
tpi'en prenant pour hase soixante-dix jours de travail a raison de 
3 vacations par jour, soit 210 vacations, il ne parait pas y avoir 
exagération ; 

« Attendu, enfin, quant au taux de la vacation qui doit être 
appliqué au demandeur, que celui-ci étant expert et géomètre de 
profession, ce qui n'est pas contesté, peut être rangé dans la ca
tégorie des personnes que le décret du 10 février 1807 {art. 1;>(J) 
qualifie d'architectes et artistes; qu'il y a donc lieu de lui appli
quer la taxe de 8 francs par vacation ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations qu'il est juste et 
équitable d'allouer au demandeur la somme de 1080 francs pour 
prix de sa coopération aux travaux d'expertise faits pour le compte 
du défendeur; 

« Quant à la somme de 92 francs réclamée par le demandeur 
pour travaux et frais supplémentaires : 

http://18.il
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< Attendu qu'il n'est pas dénié qu'ils aient été commandés et 
qu'aucun élément n'établit qu'eue puisse être considérée comme 
exagérée : 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis en partie con
forme M. G E N D E B I E X , substitut du procureur du roi, sans s'arrêter 
à la fin de non-recevoir présentée par le défendeur, condamne 
Lundcn h payer au demandeur la somme de 1 , 7 7 2 francs, avec les 
intérêts judiciaires; condamne chacune des parties h la moitié des 
frais... » (Pu 3 avril 1 8 8 2 . — Plaid. J D I C S J U L I E N V A X D E H L I N D E N 

c . DE L A N T S U E E R E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r l a p r e m i è r e quest ion : D A L L O Z , 

R e p . . V o Expert, n° 2 5 3 . et les a r r ê t s c i t é s ; D i j o n , 
1 1 rtee. 1 8 4 7 ( P A S . F R . , 1 8 4 8 , I I . 3 1 6 ) . 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Première chambre. — Présidence de M. Dequesne, juge. 

15 j u i l l e t 1 8 8 2 . 

E X P R O P R I A T I O N . - É T A T . — R E C E V A B I L I T É . 

Est recevable l'action diritjée contre l'Elut par un particulier ihint 
le terrain a ëtéempris par la Société anonyme de construction, 
pour rétablissement du chemin de fer il'Alost à Londerzeel. et 
aminci aucune indemnité préalable n'a clé payée. 

L'Etat,comme toute au Ire personne, est tenu des enijtii/cmetits ci cils 
pris par ses pressés. 

(DESMEDT C . L ' É T A T B E L G E E T L ' É T A T B E L G E C . L A S O C I É T É - I l E 

C O N S T 1 U T . T I O N . ' 

L e s faits sont ainsi e x p o s é s dans l ' extra i t su ivant de 
l'exploit in trodnet i f ; 

•< Attendu que le demandeur esi propriétaire d'une parcelle de 
« terre sise a jlerehtcm. section 1!, numérotée deux cent qurante-
« huit : que l'Etat a empris huit ares onze centiares de la dite 
« parcelle pour l'établissement du chemin de fer de Londerzeel à 
» Alost. et s'en est mis en possession sans jamais lui payer de ce 
« chef aucune indemnité, ni même être d'accord avec lui sur celle 
« i i lui payer ; «pie par suite de la construction de la ligne ferrée, il 
« reste au demandeur un excédent de terrain d'environ six ares 
« qui a cessé d'être exploitable, tant à cause de sa contenance mi-
« nime, que parce qu'il est privé de toute décharge convenable ; 
« que l'Ktatdoit reprendre cet excédent ou tout au moins en payer 
« la dépréciation, et lui fournir une décharge de deux mètres 
« cinquante de largeur; qu'il doit des dommages-intérêts pour sa 
« prise de possession effectuée sans titre ni droit... » 

L ' E t a t se borna à opposer, comme fin de non-recevo ir , 
les motifs de droit a d m i s par l ' a r r ê t de l a cour de c a s s a 
tion, en date du 'M) m a r s 1 8 8 2 , r a p p o r t é dans l a B E L O . 

. T U D . , 1 8 8 2 , p. o îU . 

L e demandeur répondit p a r u n e d i s t i n c t i o n : S i l ' a r r ê t 
de la cour s'applique aux soc ié tés concess ionnaires et 
exploitantes de c h e m i n s de (er, i l ne peut en ê t r e a ins i 
de soc ié tés qui n'ont fait qu'entreprendre l a cons truc t ion 
d'une l igne pour compte de l ' E t a t , qui en a c o m m e n c e 
auss i tôt l 'exploitation. 

J U G E M E N T . — « Attendu que les causes inscrites aux rôles 
sali n" 7 0 0 0 et 8 1 0 9 sont connexes, qu'il échet donc d'en ordon
ner la jonction ; 

« Sur la demande principale : 
« Attendu que l'action du demandeur tend au payement : 

11 d'une indemnité pour valeur vénale et pour dépréciation des 
portions restantes d'une parcelle déterre dont il est propriétaire, 
que l'Etat belge a emprise pour l'établissement du chemin de fer 
de Londerzeel a Alost ; 2 ° d'une somme de mille francs à titre de 
dommages-intérêts pour réparation du dommage souffert par la 
privation indue de jouissance de sa propriété;' 

« Attendu que l'Etat oppose à la demande une fin de non-rece
voir, basée sur ce que le fait dont se plaint le demandeur est le 
l'ait de la Société anonyme de construction de chemins de fer, 
concessionnaire de la ligne de Londerzeel a Alost ; qu'il n'est donc 
pas lié par les engagements pris par la dite société du chef des 
acquisitions de terrains et des obligations incombant à la société 
du chef de l'occupation de ces terrains; 

« Attendu que le demandeur dénie que la Société de construc
tion de chemins de fer soit concessionnaire de la ligne prérap

pelée: qu'il soutient au contraire que la dite société n'est que 
l'entrepreneur des travaux, agissant au nom et pour compte de 
l'Etat, n'ayant d'autre mission que de construire la section du 
chemin de fer dont il s'agit; 

« Attendu qu'aux termes de la règle reus excipiendo fit actor. 
c'est au défendeur à prouver le fondement de son exception : 

« Attendu que l'Etat ne fait pas cette preuve et n'offre même 
pas delà faire; que dès lors on ne peut considérer l'Etat comme 
ayant, par un acte de concession d'un chemin de fer, délégué les 
droits dont il est investi,et la société précitée comme concession
naire, mise au lieu et place du défendeur pour tout ce qui concerne 
l'accomplissement de ses obligations; que l'on reste donc sous 
l'empire des principes généraux en vertu desquels l'Etat, comme 
toute autre personne, est tenu des engagements civils pris par 
ses préposés; d'où il suit que la fin de non-recevoir opposée à la 
demande ne peut être admise; 

« Au fond : 
« Attendu que l'Etat ne justifie pas avoir payé ou consigné les 

indemnités dues au demandeur pour la valeur de la parcelle liti
gieuse, dont il est détenteur par son fait ou par celui de ses pré
posés: que le tribunal ne possède pas les éléments d'appréciation 
suffisants à l'effet de fixer les indemnités dont il s'agit; qu'il échet 
donc de recourir à l'expertise sollicitée par le demandeur; 

« Attendu que l'Etat ne conteste pas les engagements pris par 
la Société de construction de chemins de 1er; 

« Attendu, quant à la demande d'indemnité réclamée par le 
demandeur pour réparation du préjudice souffert pour privation 
de jouissance, qu'il n'échet pas d'y faire droit actuellement; 

« Ou'on présence de la mesure ordonnée ci-dessus, il y a lieu 
également de charger les experts d'établir le dommage subi et de 
fixer le montant de l'indemnité due de ce c h e f ; 

« Sur l'appel en garantie : 
« Attendu que M1' T I I I É H Y . avoué constitué pour la Société de 

construction de chemins de fer,a déclaré être sans instructions: 
<c Attendu que la demande parait juste et bien vérifiée; 
« Par ces motifs, le Tribunal, entendu.M. J A N S S E N S , substitut du 

procureur du roi, en son avis conforme, joignant les causes ins
crites au rôle sub «'» 7 0 0 0 et 8401) et déboutant respectivement 
les parties de toutes tins et conclusions contraires au présent ju
gement, déclare le demandeur redevable en son action; et statuant 
au tond, avant de faire droit... » (Du 1 5 juillet 1 8 8 2 . — P l a i d . 
MM** J G I J K X V A N H E K L I X I I K X C . .1. L E J E U N E . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E C A N D . 

Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

2 5 a v r i l 1883 . 

P E N S I O N C I V I L E . — P O U V O I R J U P I C 1 A I R E . I N C O M P É 

T E N C E . — C A I S S E S P R O V I N C I A L E S D E P R E V O Y A N C E . 

S U P P R E S S I O N . — C O N S É Q U E N C E S . 

La collation d'une, pension est, ait même litre que la collation cl le 
retrait des emplois publics et la fi.ealion des traitements y atta
chés,dans les attributions exclusives du pouvoir executif. 

Ce principe est. applicable aux pensions accordées aux instituteurs 
communaux en vertu de la lot du 10 mai 1 8 7 0 . 

La participation obligatoire des instituteurs primaires aux an
ciennes caisses provinciales supprimées par cette, loi, n'a pas 
cnijcndré un contrat civil dont les participants seraient receva-
bles à poursuivre l'exécution. 

Dans tous les cas. l'Etat n'a point succédé aux churyes de ces 
caisses, et dès lors doit être déclarée non fondée lu, demande ten
dante à faire restituer par l'Etat les versements faits par un 
participant dans une, des caisses provinciales supprimées. 

AEllNAl'T C . I . ' É T A T B E L G E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que. par exploit du lo septembre 1 8 8 2 , 

le demandeur Aernaut, ancien instituteur communal à Knessclaerc, 
a fait assigner l'Etat belge, en la personne de M. le ministre de 
l'instruction publique, devant ce tribunal, aux tins de voir dire 
et déclarer : qu'il a droit de réclamer sa mise à la pension; en 
conséquence,voir et entendre condamner l'Etat belge,défendeur, à 
procéder, dans la huitaine a partir de la signification du jugement 
à intervenir, à la liquidation de sa pension et au payement des 
termes échus au moment de la dite S i g n i f i c a t i o n , ce, sous peine, 
en cas de non-exécution de ces condamnations, de 2 5 francs 
pour chaque jour de retard; 

« Tout au moins, subsidiairement, se voir, l'Etat défendeur, 
condamner à restituer au demandeur les versements par lui opé-



rés, à titre de retenues sur son traitement, dans la ci-devant cais.se  
provinciale do prévoyance de la Flandre orientale; 

« Attendu cpie, par exploit du 28 décembre 1882, le deman
deur a t'ait assigner l'Ktat licite en la personne (le JI. le ministre 
des tinances, en intervention forcée et en déclaration de jugement 
commun ; 

« Attendu que le ministre des finances a conclu, en ordre 
principal, à ce que le tribunal se déclare incompétent, soutenant 
que l'action aurait dû être portée au siège de l'administration des 
finances, à Druxelles ; 

« Attendu que la demande dirigée contre l'Ktat belge se fonde 
sur ce que l'Etat serait tenu des obligations que la caisse provin
ciale de prévoyance de la Flandre orientale aurait prétendument 
contractées envers le demandeur ; 

« ytte les dites obligations, en tant qu'elles concernaient le 
demandeur, étaient nées et devaient s'exécuter à Knesselaere où 
il exerçait ses fonctions, et en tant (pi'elles concernaient la caisse 
de prévoyance, au siège même de cette caisse, c'est-à-dire à 
Garni; 

« Attendu qu'en matière mobilière, l'action peut être portée 
devant le juge du lieu où l'obligation est née ou dans lequel elle 
doit être ou a été exécutée (art. 42, loi du 25 mars 187b); que, 
parlant, l'exception d'incompétence ralionc Uni, opposée à l'action 
telle qu'elle est libellée, n'est pas fondée ; 

« Attendu qu'au nom de l'Ktat défendeur, le ministre de l'in
struction publique, en ordre principal, et le ministre des finances, 
en ordre subsidiaire, opposent à la demandé principale l'incom
pétence absolue du pouvoir judiciaire; 

'< Attendu «pie cette exception est [pleinement justifiée ; 
« Attendu, en effet, que la collation de la pension est au même 

titre ipie la collation et le retrait des emplois publics et la fixation 
des traitements qui y sont attachés, dans les attributions exclu
sives du pouvoir exécutif; 

« Qu'elle constitue, dans le chef de l'Ktat, un droit politique 
dont l'exercice échappe au contrôle du pouvoir judiciaire; 

« Uii'en accordant au roi le droit d'admettre les fonctionnaires 
publics à la pension, la loi refuse virtuellement ce pouvoir a 
toute autre autorité ; 

« Que la loi ne reconnaît qu'au pouvoir exécutif le droit de 
décider si, malgré son âge et ses années de service, le fonction
naire est encore capable de servir l'Etat; 

<t (Jue le pouvoir judiciaire commettrait donc un excès de pou
voir en s'immisçant dans l'examen des titres invoqués par un 
fonctionnaire pour obtenir sa mise à la pension, et partant, en dé
cidant s'il a droit ou non à la pension; 

« Attendu que ces principes, consacrés notamment par la loi 
du 21 juillet 1844 et par toute la législation postérieure concer
nant les pensions civiles des fonctionnaires et employés de l'Etat, 
sont de tout point applicables aux pensions des instituteurs com
munaux ; 

« Attendu que cela ne saurait faire de doute en présence de 
l'artirle 7 de la loi du H) mai 1870. qui porte : « A dater du 
« l " janvier IS77,les professeurs et instituteurs communaux se-
« ion! admis h la pension et leurs pensions seront liquidées 
« conformément aux lois et règlements qui régissent les pensions 
« civiles des fonctionnaires et employés do l'Ktat,eu tant que ces 
,< règles y peuvent être appliquées et qu'il n'y est pas dérogé par 
« la présente loi. » 

« Toutefois, ils peuvent être mis à la pension sur leur do
it mande, il l'âge de .'i.'i ans révolus et, par mesure d'ollice. il 
« l'âge de ()0 ans accomplis. » ; 

« Attendu qu'il suit clairement des termes mêmes de cette dis
position,qu'elle s'appliqueà tous les instituteurs communaux qui, 
comme le demandeur, étaient en fonctions au l''1' janvier 1877 et 
ne réunissaient pas encore à celte date les conditions voulues par 
la législation antérieure pour réclamer leur mise à la pension; 

« Attendu que le demandeur soutient à tort que, né le 30 dé
cembre 1824, nommé instituteur communal à Knesselaere le 
8 mai 1830, et ayant occupé sans interruption ces fonctions jus
qu'au 19 mai 1880, il aurait le droit d'exiger le payement d'une 
pension viagère, aux termes de l'article 33 du règlement général 
des caisses de prévoyance en faveur des instituteurs primaires en 
date du 31 décembre 1842; 

« Que les articles 2 et 0 du dit règlement ayant établi pour les 
instituteurs communaux la participation obligatoire à la caisse 
provinciale de prévoyance parties retenues sur les traitements et 
easucls et émoluments, il se serait formé entre les participants, 
d'une part, et de l'autre, les caisses de prévoyance, un contrat 
civil et synallagmatique dont le demandeur pourrait poursuivre 
l'exécution devant les tribunaux civils contre l'Etat,qui se trouve
rait substitué aux obligations des caisses de provoyance par la loi 
du 16 mai 1876; 

« Attendu, sans qu'il soit nécessaire d'examiner quelle a pu 

être sous le régime antérieur à la loi du 16 mai 1870 la nature des 
rapports juridiques existant entre les caisses provinciales de pré
voyance des instituteurs primaires et les participants, qu'il ne 
saurait, sous l'empire de cette loi, appartenir à l'instituteur com
munal de revendiquer contre l'Etat, comme un droit civil, son ad
mission à la pension ; 

« Attendu, en outre, que la loi du 16 mai 1876 n'a nullement 
fait succéder l'Ktat aux charges qui pouvaient incomber aux an
ciennes caisses provinciales, lesquelles formaient des personnes 
civiles distinctes ; 

« Attendu, en effet, que la loi du 16 mai 1876 a introduit un 
régime nouveau en dissolvant les caisses provinciales de pic-
voyance iart. - I " ) ; en instituant une caisse unique pour les veuves 
et orphelins des fonctionnaires et employés et non plus en même 
temps pour les instituteurs eux-mêmes (art. 2); en soumettant 
l'admission et la liquidation des pensions des instituteurs com
munaux aux lois et règlements qui régissent les pensions ci
viles (art. 7); en imposant aux communes, aux provinces et à 
l'Etat une part proportionnelle dans le payement des dites pen
sions (art. 8); en attribuant à la caisse des veuves et orphelins 
instituée par l'article 2 le droit au prélèvement, dans la liquida
tion des caisses dissoutes, de la part d'actif net nécessaire pour 
faire face aux obligations qu'elle assume à raison des pensions 
actuellement dues aux veuves et aux orphelins; en disposant 
enfin que le solde actif net des caisses liquidées, après déduction 
du prélèvement à faire aux termes de l'article 2, sera emplové. 
en capital et intérêts, h payer, à partir du ! n ' janvier 1877. les 
pensions qui, à la même date, seront inscrites ou dues par ces 
caisses à (les professeurs ou instituteurs (art. 4i: 

« Attendu, en conséquence, qu'il résulte de l'économie de la 
loi du 10 mai 1876 que, d'une part, elle accorde aux instituteurs 
communaux le bénéfice de la gratuité de la pension, ensupprimaiit 
pour l'avenir toutes les retenues ayant pour but de pourvoirai! 
serviee.de leurs pensions personnelles ; que ces pensions sont 
désormais îi la charge du trésor public (Etat, provinces ci com
munes) et que, d'autre part, les instituteurs sont soumis pour 
l'admission et la liquidation de leurs pensions aux lois et règle
ments sur les pensions civiles des fonctionnaires; qu'eu tant 
qu'instituées en faveur de veuves et orphelins, les diverses caisses 
provinciales sont fusionnées en une caisse unique, à laquelle est 
attribué, sur l'actif des caisses dissoutes, le capital nécessaire au 
service des pensions actuellement dues aux veuves et orphelins; 
(pie les caisses provinciales sont supprimées pour le surplus, 
et qu'en prononçant leur dissolution, la loi dispose.comme il est 
dit a l'article 4, du restant de leur encaisse, formé des retenues 
opérées jusqu'alors sur les traitements, easucls et émoluments de< 
instituteurs; 

« Attendu donc, bien (jueces conséquences (missent, comme 
l'a reconnu le défendeur, devenir parfois fort rigoureuses dans 
leur apjiliealion, que sous le régime nouveau inauguré jiar la loi 
du lo mai 1876, il ne saurait, pour tout instituteur qui au 
•1er janvier 1877 n'était pas encore en droit de demander sa mise 
à la jiension, être question de droits acquis, de droits civils, don
nant naissance à une action contre l'Etal cl que, quelles qu'aient 
pu être les charges des anciennes caisses provinciales vis-à-vi
des participants, l'Etat n'a point succédé aux charges de ces 
caisses que la loi a supprimées en disposant de leur actif; 

a Allcndu que ces considérations établissent à la fois l'incoin-
l>étenee absolue du jiouvoir judiciaire pour statuer sur les con
clusions princijiales du demandeur, et le non-fondement de ses 
conclusions subsidiaires tendant il la restitution des versements 
par lui opérés à titre de relenues dans la caisse provinciale «le 
jirevoyance de la Flandre orientale; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, ouï en son avis 
>l. V A ^ \ Y K K \ T . K K . substitut du jiroriirour du roi, qui a déclaré se 
référera justice, joint les causes inscrites au rôle .suit mimcrix 
20272 et 20446 ; et faisant droit sur l'exception d'inconi|iélence 
ratione loci, ojqiosée à l'action par le ministre des finances, la 
déclare non fondée; dit jiour droit que le pouvoir judiciaire est 
ineoirqiétent [tour connaître de la demande juincijiale ; déclare le 
demandeur non fondé en ses conclusions subsidiaires et le con
damne aux (léjious... » (Du 23 avril 1883.'— Plaid. MM1'- Ihxi:-
ItEM C . M O N T I U . N V et V A N BlEUVUET.) 

T R I B U N A L C I V I L D E G A N D . 

Première chambre. — Présidence de M. Bruyneel, vice-président. 

7 f é v r i e r 1883. 

R E S P O N S A B I L I T É . — I M P R U D E N C E . — É C H E L L E . 

. G R E N I E R . — P R O P R I É T A I R E . 
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// n'y a pas d'imprudence dans le fait d'établir, comme seul accès 
ii un IJrenier, une échelle ou un escalier volant. 

Kn conséquence n'est pas en faute, le propriétaire qui invite un 
particulier à se servir de, cette échelle pour se rendre au gre
nier. 

( W A H A E R T c . i s i . A x e o r . \ r . i i T . ! 

J U G E M E N T . — « Attendu que les faits posés pur le demandeur 
en termes de preuve ne sont ni pertinents ni relevants, puisque, 
s'ils étaient prouvés. ¡1 n'en résulterait pas que le défendeur au
rait par lui-même ou par ses préposés commis quelque faute de 
nature à engager sa responsabilité; 

••< Attendu, en effet, qu'a défaut de circonstances spéciales, qui 
ne sont pas alléguées, il n'y a pas d'imprudence dans le fait d'éta
blir, comme seul accès à un grenier, une échelle ou un escalier 
volant : 

« Qu'en décider autrement, ce serait proscrire complètement, 
comme entaché d'imprudence, l'usage pourtant si répandu des 
échelles: 

« Attendu que l'invitation adressée au demandeur de se senir 
de celte voie ne peut non plus être considérée comme une faute, 
puisque le commerce même qu'il exerce devait faire supposer 
qu'il se trouvait souvent dans K v a s de visiter des greniers d'un 
accès difficile: 

<r Qu'au surplus, c'était au demandeur a apprécier si. à raison 
d'une infirmité quelconque.il y avait pour lui quelque péril à faire 
cette ascension : 

n Attendu qu'il n'e t̂ pas articulé, d'une manière précise, que 
l'échelle aurait été fixée au plancher et au sommet de la trappe, et 
que par la faute du défendeur ou de ses préposés, les attaches 
en auraient été défectueuses; 

« Qu'au contraire, ce point, qui pouvait avoir de l'importance, 
au procès, est douteux pour le demandeur lui-même, qui ne l'arti
cule que sous une forme alternative, de manière à enlever au lait 
toute sa précision ; 

" far ces motifs, le Tribunal, faisant droit, écartant toutes fins 
et conclusions contraires, déclare non pertinents ni relevants les 
faits articulés parle demandeur: le déboute de son action : le con
damne aux dépens... » (Du 7 février 1883.) 

O B S E R V A T I O N S . — Voyez : L A U R E N T , t. X X , p. 517, 
n" I8 i ' , ; Se ine , 9 a v r i l 1871 ( D . V L L O Z , 1 8 7 1 , 5 , 3 3 8 - . P a r i s , 
1 9 janv ier 18:37 ( D A I . I . O Z , 18(37 , 5, 370, n° 8i . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Cinquième chambre. — Présidence de M. Terlinden. 

17 j u i l l e t 1883. 

O K E K E D E P R I M E P A R I . A V O I E D U S O R T . — E M P R U N T S 

D E V I I J . E A V E C F R I M E S . — L O T E R I E . 

I'.oust il ne une loterie prohibée, la promesse [aile pur le directeur 
il'un journal à toute personne s'abonnant à ce journal de lui 
payer une somme correspondante à la prime i/ui, a la suite d'un 
tirage, doit être éventuellement affectée à une obligation d'em
prunt de ville portant le, numéro préalablement indiqué à 
l'abonné comme, lui étant attribué. 

L'exception résultant de. l'article H de la loi du 3t décembie 18.31, 
autorisant l'émission de certains emprunts à primes, s'applique 
uniquement aux opérations faites par les communes ou les pro
vinces entre elles et les propriétaires de leurs titres, et nullement 
aux opérations greffées par des tiers sur celles dont il vient d'être 
parlé. 

Lorsque les objets employés ou destinés au service d'une loterie 
gnon autorisée n'ont pas été saisis, le juge peut ne pas en ordon

ner la confiscation. 

( l . E M I N I S T È R E P U B L I C C. ! ( . . . ) 

L e T r i b u n a l correc t ionne l de B r u x e l l e s a v a i t , le 
10 février 1883, r e n d u le jugement s u i v a n t : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'opération incriminée consiste 
en ce que le prévenu B . . . a promis à toute personne s'ahonnant à 
son journal, l'Echo de la bourse, de lui payer une somme corres

pondant à la prime du lot qui. à la suite d'un des tirages de 
l'année 188:). serait affecté à l'obligation de l'emprunt d'Anvers de 
1882, portant le numéro qui a été indiqué par le dit inculpé à 
son abonné comme lui étant « attribué; » 

« Attendu que l'article 301 du eoiie pénal répute loteries, toutes-
opérations offertes au public et destinées à procurer un gain par 
la voie du sort: qu'en offrant à ses abonnés des chances aux 
primes attachées aux obligations dont il s'agit, le dit inculpé s'est 
constitué l'agent d'opérations offertes au public pour faire naître 
l'espérance d'un gain par la voie du sort ; 

« Attendu que semblable opération ne bénéficie pas de l'excep
tion résultant de l'art. 8, 2°, de la loi du 31 décembre 1831, mo
difiée par celle du 30 décembre 18G7; qu'en effet, cette exception 
s'applique uniquement aux opérations faites par les communes 
entre elles et les propriétaires de leurs titres d'emprunt ; que 
l'opération litigieuse, au contraire, ne crée de lien de droit 
qu'entre le dit inculpé et ses abonnés; 

« Attendu qu'elle constitue donc une opération entièrement 
distincte de la loterie autorisée et n'est, en réalité, qu'une loterie 
a c o t é d'une autre loterie autorisée, a laquelle e l l e se réfère quant 
aux lots et aux numéros gagnants, et que dès lors, est prohibée 
par l'article 301 d u code pénal; 

« Qu'au surplus, l'exception prévue par la loi précitée ne peut 
être étendue au delà de ses limites dans lesquelles les loteries 
sont autorisées : 

« Attendu, en conséquence, q u ' i l est établi que IJ . . . s'est, à 
Bruxelles, au cours de novembre et décembre 1882, rendu auteur 
et entrepreneur d'une loterie n o n autorisée légalement: 

« Attendu que les obligations d'Anvers, destinées d'après le 
prévenu au service de la loterie dont s'agit, n'ayant pas été saisies, 
i l n'échet pas d 'en ordonner la confiscation ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne... " bit 10 février 1883. 
Prés, de M. KiiNOPFF, vice-prés. 

S u r appel , la C o u r a rendu l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A K R F . T . — « Attendu que le l'ait déclan 1 constant par le p r e 

mier juge est resté établi par l'instruction faite devant la Cour et 
qu ' i l a été fait une juste application de la loi pénale; 

« Par ces motifs, la Cour confirme... » i l ) u 17 juillet 1883. 
Plaid. SI" D ' A K C H A M I S E A I . 

O R S E R V A T I O S S . — Voyez en ce sens : C i r c u l a i r e s du 
min i s tre de la just ice du 9 j a n v i e r 1801, du 30 octobre 
18(39 et du 11 d é c e m b r e 1870 ; t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de 
G a n d , ¿ 9 j u i n 1850 I B E I . O . J U D . , 1850, p. 811); t r ibuna l 
correct ionne l de B r u x e l l e s . 27 octobre 1 8 5 5 I B E L G . J U D . , 
1850, p. 1099); L o u v a i n , 0 novembre 1858 ( B E L O . J U D , . 
1858, p. 1508); B r u x e l l e s , 1 j u i n 1 8 ( 3 K P A S . B E L G E , 1800, 
2, 78 ) ; t r i b u n a l correc t ionne l de L i è g e , 28 j u i n 1800 
I C I . O E S et B O N J E A N , I X , 03i. Comparez t r ibuna l de la 
Se ine , 21 septembre 1871 ( D A I . I . O Z , P é r . , 1873, 3 , 801. 

—*> 

A C T E S O F F I C I E L S . 

NoTAUiAT. — T U A N S F E U T IIK K É S U I E X C E . l ' a r ai'i'été royal d u 

.3 juillet 1883, la résidence de M. Mottart, notaire à Chokier. est 
transférée à Flémalle-llaute (section de Chaffour). 

T K I I U ' X A I . I>K P R E M I E R E IXSTANGK. — J U G E . — NOMINATION. 

Par arrêté royal d u 7 juillet 1883, M. Vilry. juge de paix du 
canton de Fosse, est n o m m é juge au tribunal de première 
instance séant à Namur. en remplacement de M. Falui. démis
sionnaire. 

J U S T I C E ni-: P A I X . J U C . K . — .NOMINATION. Par arrête royal 
d u 7 juillet 1883, M. .lacqueminot. avocat et candidat notaire à 
Namur. est nommé juge de paix du canton de Fosse, en rempla
cement de M. Vilry. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . N O M I N A T I O N S . Par arrêtés 
royaux du 8 juillet 1883 : 

31. Alon, avocat à Tirlemont. est nommé juge suppléant à la 
justice de paix du canton de Tirlemont. en remplacement de 
M. Van Roosbroeek, appelé à d'autres fonctions ; 

M. Coucke, docteur en droit, avoué près le tribunal de pre
mière instance séant à Courtrai, est nommé juge suppléant à la 
justice de paix du premier canton de Courtrai, en remplacement 
de M. Vanden Driessche, appelé à d'autres fonctions; 

M. Frbain, notaire à Kochefort, est nomme juge suppléant à l i 
justice de paix de c canton, en leinpla-, ment de M. Houba, 
décédé. 

Alliance Tvpo<>:ra|>hiiiut'. R"P H'ix Choux. 'Al. -\ Brnx(»U<»<* 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
B 1 ™ ° N H ' " ' f i n e s . G A Z E T T E DES TRIBUNAUX B E L G E S E T ÉTRANGERS. ^ S T " ' 

N \ " ^ abonnements doivent 
H O L L A N D E ^ ' ' ' ) J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . . „ t f ! l d ™ é e s 

HOLLANDE i A M P A Y E N , avocat, 
F r a n c e ( D E B A T S J U D I C I A I R E S . 3. rue des Cultes, 8. 
I T A L I E ] à Bruxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

17 a v r i l 1883 . 

É L E C T I O N S . — D E M A N D E D ' I N S C R I P T I O N . — U L T R A P E T I T A . 

C A S S A T I O N " . 

Lorsqu'un individu n'a réclamé son inscription que sur les listes 
provinciale et communale, la cour d'appel ne peut ordonner son 
inscription sur la liste des électeurs généraux. 

(TOR.FS ET V A N D E l ' A E R C . C I . I M A L . ) 

L e pourvoi é t a i t d ir igé contre u n a r r ê t de l a C o u r de 
B r u x e l l e s , du 3 m a r s 1 8 8 3 . ( R a p p . M . B E R G M A N N . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen, déduit de la violation des 
articles l 1' 1' et 8 des lois électorales coordonnées, et de ce que 
l'arrêt attaqué a statué ultra pelita. en ordonnant l'inscription du 
défendeur sur toutes les listes électorales d'Anvers, alors qu'il ne 
réclamait son inscription que sur les listes provinciale et commu
nale : 

« Attendu que si, comme le dit l'arrêt attaqué, la demande de 
Glimau tendait îi être inscrit sur les listes générales d'Anvers, il 
a, par ses conclusions, également visées par l'arrêt, restreint 
cette demande aux listes provinciale et communale, parce qu'il 
reconnaît ne pouvoir s'attribuer un cens plus élevé; 

« Que les demandeurs, par leurs conclusions, n'ont plus con
testé le droit à cette inscription ainsi spécitiée ; 

« Attendu qu'en ordonnant néanmoins l'inscription du défen
deur sur toutes les listes électorales, l'arrêt attaqué a statué ultra 
petita et contrevenu aux textes invoqués : 

« Par ces motifs, la Cour, oui M. le conseiller D E L E C O I R T en 
son rapport et sur les conclusions de M . J I K S D A C I I D E T K U K I E I . E , 

premier avocat général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour 
d'appel de Bruxelles ; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Gand; dit que les irais seront à charge de l'Etat... » (Du 
17 avril 1 8 8 3 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

17 a v r i l 1883 . 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E . — M U S I C I E N G A G I S T E M I L I T A I R E . 

E X E R C I C E D ' U N E P R O F E S S I O N . — C O N S T A T A T I O N S O U 

V E R A I N E . 

La profession de musicien gagiste militaire n'est nullement exempte 
de la patente. 

Le juge du fait reconnaît souverainement l'exercice d'une profes
sion. 

( K E R S T E N S C . T H O M P S O N . 1 

L e 8 m a r s 1 8 8 3 , la cour d'appel de B r u x e l l e s a v a i t 
r e n d u l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que le musicien gagiste n'est nullement 
exempt des patentes pour lesquelles le défendeur a été imposé par 
le fisc ; 

« Attendu qu'il est dès à présent établi, par les documents de 
la cause, que Thompson possède la base des patentes qui lui sont 
contestées par le réclamant; 

« Qu'il serait, dès lors, frustratoire d'admettre celui-ci à la 
preuve des faits qu'il offre d'établir en ordre subsidiaire; 

« Par ces motifs, la Cour rejette la réclamation... » (Du 8 mars 
1 8 8 3 . — Happ. M . B E R G M A N N . ' ) 

P o u r v o i par K e r s t e n s . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, accusant la 
violation de l'article 3,l itt . B et 6', do la loi du 21 mai 1 8 1 9 , en ce 
que l'arrêt attaqué déclare le musicien gagiste militaire non exempt 
du droit de patente: 

« Attendu que la profession de musicien gagiste militaire n'est 
pas exemptée de l'impôt par l'article 3 , litt. B ou C, de la loi du 
21 mai 1 8 1 9 , celui qui exerce cette profession n'étant ni un fonc
tionnaire public jouissant d'un traitement payé par l'Etat, ni le 
commis ou l'employé d'un de ces fonctionnaires; 

« Que la cour d'appel de Bruxelles n'a donc pas contrevenu à 
ces dispositions, en attribuant au défendeur le droit de patente 
afférent à sa profession de musicien ; 

« Sur le second moyen, pris de la violation de l'article 9 7 de 
la constitution et des tableaux XIV et XV, S 2 , cliap. 3 , de la même 
loi de 1 8 1 9 . en ce que l'arrêt repousse, sans le rencontrer, le 
chef de demande fondé sur ces deux tableaux : 

« Attendu qu'en déclarant qu'il est dès h présent suffisamment éta
bli par les documents de la cause que Thompson possède les bases 
des patentes lui contestées, l'arrêt dénoncé rencontre suffisamment 
la demande de Kerstens, laquelle tendait à ce qu'il soit dit que le 
défendeur n'exerce habituellement, ni la profession de musicien, 
ni celle d'entrepreneur de bals et concerts, reprises aux tableaux 
prémentionnés et pour lesquelles le défendeur est cotisé; 

« Que l'affirmation concernant l'exercice de ces professions est 
souveraine ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï îl. le conseiller H Y N U E R I C K en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E R K I E E E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux frais... » (Du 17 avril 1 8 8 3 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 4 a v r i l 1883. 

É L E C T I O N S . — C A S S A T I O N . — • M O Y E N N O U V E A U . — N O N -

R E C E V A B I L I T E . 

l'n moyen gui n'a pas été présenté devant le juge du fond ne peut 
être invoqué pour la première fois en cassation. 

( M A T H E L I N C. M A T l ' R I N . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen du pourvoi : 
« Violation et fausse application des articles 1E R et i l des lois 

électorales : 
« En ce que l'arrêt attaqué décide que la déclaration, dont 

parle l'article 4 4 des lois électorales, a été faite utilement par le 
défendeur en 1 8 8 2 , année où il réunissait les conditions de l'élec-



torat et bien qu'il fût établi qu'il avait perdu à cette époque le 
domicile qu'il avait lors de son entrée en fonctions: 

« Considérant que devant la cour d'appel, le demandeur a con
testé la validité de la déclaration d'option de domicile faite par le 
défendeur, comme tardive, ayant été produite après l'époque du 
1<T au 14 août fixée pour la revision des listes, comme irrégulière, 
puisqu'elle n'avait pas été faite à l'administration communale du 
lieu où l'inscription était demandée; 

« Que le demandeur invoque pour la première fois la circon
stance que, fonctionnaire amovible et révocable, le défendeur 
avait perdu, par l'acquisition d'un autre domicile, lors de la re
vision des listes en 1882, celui qu'il avait au moment de son 
entrée en fonctions; que ce moyen est nouveau et, partant, non 
recevable; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï i l . le conseiller B O L G A U D en 
son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E K K I E I . K , 

premier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux frais . . . » (Du 24 avril 1883.; 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

\ " chambre. — l r " section. — Présidence de M. Grandjean, prem. prés-

15 m a r s 1883. 

ÉLECTIONS. — P I È C E S E T CONCLUSIONS. — R E M I S E A U 

C O M M I S S A R I A T . | — E S T A M P I L L E O F F I C I E L L E . — D A T E . 

F O I D U E . — R É C É P I S S É . - C O N S T A T A T I O N . — F O R C L U S I O N . 

L'estampille officielle dont saut pourvues les pièces et conclusions 
remises aux commissariats /l'arrondissement, par les parties en 
cause ou leurs manda/aires, en matière, électorale, fait foi de 
la date de ce dépôt. 

La foi duc à une pareille mention existe jusqu'à inscription de 
faux et ne saurait, en tout cas, cire détruite par la production 
d'un récépissé délivré par un employé du commissariat, consta
tant simplement « que les pièces relatives à ces contestations ont 
« été remises entre ses mains, le 15 décembre, après l'heure de 
« fermeture des bureaux, et n'ont par suite été visées que le 
« lendemain. » 

Conséquemiiient, il y a forclusion, si cette estampille porte une 
date postérieure au délai utile. 

Première espèce. 

(VAI.1.F.Z C . CAMB1KK ET C O N S O R T S E T DEt .Al l lEl . l .E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le recours est basé sur ce qu'il n'est 
nullement prouvé par les rôles, ni par les autres pièces du procès 
ayant servi à la confection des listes électorales, que les prénom
més auraient le droit de s'attribuer les impôts avec lesquels le 
collège échevinal les y a inscrits ; 

« Attendu (pie les premières conclusions en réponse n'ont été 
déposées au commissariat d'arrondissement qu'à la date du 10 dé
cembre suivant, ainsi qu'il conste de l'estampille officielle dont 
elles sont revêtues ; qu'elles sont par conséquent tardives et sans 
influence au procès ; 

« Attendu que les défendeurs t'ont vainement observer que la 
foi due à cette mention est détruite, dans l'espèce, par le récé
pissé délivré par le chef de bureau du dit commissariat, établis
sant, (pie 173 pièces relatives à des contestations électorales du 
canton de Henaix ont été remises entre ses mains le 15 décembre, 
après l'heure de la fermeture des bureaux et n'ont, par suite, été 
visées que le lendemain ; 

« Attendu que celte attestation, si elle s'applique aux conclu
sions déposées en cause, prouve au contraire par elle-même que 
l'employé qui en a accusé réception ne se considérait plus comme 
tenu à ce moment de les recevoir à raison de sa qualité, poul
ies parapher, les dater et les numéroter sur l'heure, au voeu de l'ar
ticle 68, § l ,des lois électorales coordonnées, et qu'en effet, il ne 
les a acceptées,— comme il en avait le droit,— qu'à un titre pure
ment officieux; 

« Attendu que le défendeur, étant désormais forclos, n'étail pas 
fondé davantage à prendre des conclusions ultérieures, comme 
il l'a t'ait par son écrit déposé à la date du 31 janvier dernier: 

« Attendu, au fond... » ( | ) u l.'i mars 1883.) 

7 m a r s 1883. 

Deuxième espèce. 

(VAl.l.EZ POUR DE ROISSART C. DELARL'ELLE. ) 

AitiiÊT. — « Vu la requête adressée à la cour et reçue le 30 sep

tembre 1882 au commissariat d'arrondissement d'Auclenarde, re
quête par laquelle le demandeur Valiez réclame contre l'omission 
du nom de De Roissart, Emmanuel, sur la liste des électeurs 
provinciaux de la ville de Henaix ; 

« Attendu qu'il conste des pièces de l'instruction que la liste 
supplémentaire mentionnant ce recours a été affichée conformé
ment aux prescriptions de l'article 64 des lois électorales coor
données et que, par une requête en date du 13 octobre 1882, 
notifiée à qui de droit et déposée au vœu de l'article 65, Rela-
ruelle, lvcs,est inlervenu au procès pour s'opposer à l'inscription 
requise ; 

« Attendu qu'il est établi par les pièces du dossier que De 
Roissart, Emmanuel, a versé au trésor de l'Etat, du chef de ses 
contributions personnelles, une somme de fr. l-i-'Jo et du chef de 
sa patente une somme de fr. 3-09, pour les années 1880 et 1881. 
et qu'il est inscrit du chef de pareilles sommes aux rôles de l'an
née 1882; 

« Qu'il atteint donc pour les trois années utiles le cens électoral 
provincial ; 

« Attendu que l'intervenant Delaruelle qui, dans sa requête du 
13 octobre 1882, s'est borné à signaler « que le droit de celui 
« dont l'inscription est demandée ne résulte pas des rôles, se ré-
« servant de compléter ses motifs quand il aura pu prendre com-
« munication de la réclamation, » n'a produit ni pièces, ni con
clusions dans le délai prescrit par l'art. 67, $ 2, des lois électorales 
coordonnées ; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu dès lors de s'arrêter aux moyens 
soulevés par l'intervenant dans ses conclusions, déposées au com
missariat de l'arrondissement d'Audenarde le 16 décembre 1882: 

« Attendu que vainement Delaruelle prétend éviter la for
clusion résultant du dépôt tardif de ses conclusions, en invo
quant une pièce d'où résulterait qu'il les a remises le 15 déconibrr 
1882 à Léon Oeerlamll, chef du bureau du commissariat d'ar
rondissement ; 

« Qu'en effet, cette pièce elle-même indique que les conclusions 
dont il s'agit ayant été' présentées le 15 décembre après la ferme
ture des bureaux, qui a lieu à quatre heures, n'ont été estampillées 
qu'à la dale du 16 ; 

« Qu'il importe peu que ces conclusions aient été remises le 
15 décembre à une personne qui, après la fermeture des bureaux, 
n'était pas astreinte à exercer ses fonctions et à effectuer le même 
jour le dépôt des pièces qui lui élaient présentées, et qifi. en réa
lité, a attendu jusqu'au lendemain pour accomplir cette formalité 
dans l'espèce; 

« Qu'il est certain que les dites conclusions n'ont été déposées 
au bureau du commissariat d'arrondissement que le 16 décembre 
1882, ainsi que le constate l'estampille paraphée qui y a été 
apposée ; 

« Attendu qu'à défaut d'avoir conclu ou déposé des pièces 
avant le 15 décembre, l'intervenant n'était plus recevable à jouir 
aux mêmes lins d'un nouveau délai, et qu'en l'absence d'une con
testation sérieuse et régulière, il y a lieu d'accueillir la demande 
connue suffisamment justifiée ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le l'ap
port de M. le président T I N C Q , déboule l'intervenant Delaruelle 
de ses moyens et conclusions; déclare le recours fondé; ordonne 
que le nom de De Roissart, Emmanuel, sera inscrit sur la 
liste des électeurs provinciaux de la ville de Renaix; condamne 
l'intervenant Delaruelle aux frais... » (Du 7 mars 1883. — Cent 
I > ' A P P I X D E U A X I » . — 3' ch. — i"' sect. — Prés. M. T I N C O . ) 

16 m a r s 1883. 

Ti 'O is ièm e espèce. 

{VAl.l.EZ POIK DF. SC.IIItYVEK C . DEI.AItl'EI.I.E.) 

AitHÈr. — « Vu la requête adressée à la cour et reçue le 30 sep
tembre 1882 au commissariat d'arrondissement d'Audenarde, re
quête notifiée à l'intéressé le 2'J du même mois, par laquelle le 
demandeur Ivon Valiez réclame contre l'omission du nom de Paul 
De Sehry ver sur la liste des électeurs communaux de Renaix ; 

a Attendu qu'il conste des pièces de l'instruction, que la liste 
supplémentaire mentionnant ce recours a été affichée conformé
ment aux prescriptions de l'article 64 des lois électorales coordon
nées et que, par une requête en date du 13 octobre 1882, notifiée 
à qui de droit et déposée au vœu de l'article 65, lves Dela
ruelle est intervenu au procès pour s'opposer à l'inscription 
requise ; 

« Attendu qu'il appert des extraits versés au dossier que le 
défendeur Paul De Schryver est nominativement inscrit aux rôles 
de Renaix, pour chacune des trois années utiles, du chef d'une 
contribution personnelle de fr. 10-52, et que cette cotisation a été 
effectivement payée pour 1880 et 1881: 



u Attendu <pio, dans sa roquete nn intervention, l'intervenant 
se borne à signaler « que le droit do celui dont l'inscription est 
« demandée ne résulte pas des rôles, se réservant de compléter 
« ses motifs quand il aura pu prendre communication de la récla-
« mation : » 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu d'avoir égard aux conclusions 
prises par l'intervenant et tendantes au rejet de la demande, et, 
subsidiairement, à ce que la cour l'admette à la preuve (les faits 
qu'il articule ; 

« Qu'en elfet, ces conclusions portent l'estampille du commis
sariat d'arrondissement du l(i décembre 1885; qu'il faut donc 
tenir pour constant qu'elles n'ont été régulièrement déposées qu'a
près l'expiration du délai de production accordé à l'intervenant 
par l'article 07, § 2, des lois électorales coordonnées; 

« Attendu, à la vérité, que pour établir qu'elles ont été dépo
sées en temps utile, l'intervenant se prévaut d'un récépissé (pie 
lui aurait délivré le chef de bureau du commissariat d'arrondis
sement, récépissé dans lequel celui-ci déclare avoir reçu certaines 
pièces de la part do l'intervenant le l.'i décembre 1882, après la 
fermeture des bureaux; 

« Mais atlendu qu'aux termes de l'article 68 des lois électorales 
coordonnées, le commissaire d'arrondissement est terni de para
pher, dater et numéroter les pièces produites en matière électo
rale, dès leur réception ; que, par suite, quand il constate, comme 
dans l'espèce, par une estampille dûment paraphée, que le dépôt 
des conclusions de l'intervenant a été elfeolué le 10 décembre, 
cette mention doit l'aire foi jusqu'à inscription de faux, a. raison 
île l'atithentici lé qui s'attache aux actes posés par les fonction
naires publics dans le cercle de leurs attributions; 

« Que. dès lors, en supposant même, qu'une remise de pièces 
laite iMi dehors des heures du bureau pourrait être considérée 
comme régulière, la loi due aux mentions de l'estampille ne se 
trouverait pas détruite par le récépissé que l'intervenant in
voque ; 

« Atlendu qu'il faut donc considérer comme tardif et non avenu 
l'écrit de conclusions dont il s'agit, et, par suite aussi, celui que 
l'intervenant a déposé' le 31 janvier 1883; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que le défendeur Paul 
De Schryver reste couvert par la présomption résultant de son 
inscription aux rôles du chef d'une cotisation dépassanl 10 fr.; 

" Qu'il justifie, d'ailleurs, des autres conditions de l'électoral ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rap

port de M. le conseiller D E G O T I ' A I . . et vu les conclusions prises 
en cause, sans s'arrêter aux conclusions de l'intervenant, déclare 
le recours tonde' ; en conséquence, ordonne l'inscription du nom 
de De Schryver, Paul, sur la liste des ('lecteurs communaux de 
lienaix et condamne l'intervenant aux frais... » (Du 10 mars 
1883. — Coins ( I ' A I T F . I . nu G A M > . — i'' ch. — 21' seel. — Prés. M E -

C U K I . Y N C K , cons.) 

COUR D'APPEL DE GAfSD. 
I1 chambre. — I"' section. — Présidence de M. Grandjean, prem. prés. 

19 a v r i l 1883. 

E L E C T I O N S . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — P R I N 

C I P A L O C C U P A N T . — S O U S - L O C A T I O N . •— C H A M B R E 

E T A P P A R T E M E N T . — C O T I S A T I O N S D I S T I N C T E S . 

D E M A N D E D E R A D I A T I O N . — E T E N D U E . — I N T E R P R E 

T A T I O N . — C O N C L U S I O N S . — P A S S A G E I N . J U R I K U X . 

ALLÉGATION D E F R A U D E . — S U P P R E S S I O N . — N O N -

K E C E V A B I L I T É . — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — I N C O M P E 

T E N C E . 

l'individu occupant une maison, soit en qualité de propriétaire, 
m lit autrement, qui loue une partie des chambres on apparte
ments dont elle se compose, est tenu de la contribution person
nelle pour la maison entière. 

Il importe peu, au point de vue électoral, que le fisc ait procédé en 
pareil cas à des cotisations divisées. 

IHe demande de radiation de la liste des électeurs généraux peut 
être envisagée comme se rapportant à toutes les listes, si les 
taisons invoquées à l'appui dv recours s'appliquent à une radia
tion complète. 

Il n'y a pas lieu d'ordonner, à la demande d'une partie, la sup
pression d'un passage prétendument injurieux, dans lequel la 
partie adverse s'est bornée à alléguer, avec offre de preuve, qu'un 
acte est simulé ou frauduleux. 

La juridiction électorale est incompétente pour statuer sur une de
mande en dommages-intérêts. 

(MOllEAC C. CASIER.) 

A R R Ê T . — « Vu la requête adressée à la cour et reçue, le 29 sep
tembre 1882, au commissariat de l'arrondissement d'Ypres, re
quête notifiée, le 26 du même mois, h l'intéressé et par laquelle 
le demandeur Gustave Moreau réclame contre l'inscription du nom 
du détendeur Henri Casier sur la liste électorale générale de la ville 
d'Ypres ; 

« Attendu que cette réclamation est basée sur ce que le pré
nommé, concierge du Cercle catholique, établi en la dite ville, ne 
serait point occupant des bâtiments dont il s'attribue la contribu
tion personnelle et n'exercerait pas les industries pour lesquelles 
il a pris patente; 

« Attendu qu'à l'appui de son recours, le demandeur a allégué, 
avec offre de preuve par toutes voies de droit, même par té
moins : 

« Que le sieur Casier est tout simplement le portier et le do
it meslique du dit cercle; 

« Qu'il n'y a aucune pièce dans la maison dont le défendeur 
« ait la libre disposition ; 

« Qu'en tout cas, et subsidiairement, la cotisation qu'il paye, 
<c de ce chef est exagérée; 

« Que, relativement à la patente, celle-ci esl due par le cercle. 
« et non par son domestique; 

« Que, subsidiairement encore, le ehilfre de celte imposition 
« est exagéré, puisqu'il dépasse celui de la patente de lctablisse-
« ment le plus achalandé de la ville » ; 

« Atlendu qu'en réponse h ces divers points, Casier a déposé 
des conclusions el une série de pièces tendantes à prouver 
qu'il est bien l'occupant de la partie des locaux auxquels la 
première de ces impositions est allérente, outre qu'il peut réelle
ment se prévaloir de la patente inscrite en son nom; 

« Attendu qu'au nombre de ces pièces, il en est une sur laquelle 
le défendeur se tonde principalement pour jusiilier de son droit à 
la contribution personnelle; 

ce Attendu qu'il s'agit d'un acte de bail sous seing privé non 
enregistré, d'où il appert qu'il a obtenu en location, à la date du 
30 avril 187'J et au prix annuel de 400 fr. de M. Arthur-Henri 
Surmont de Yolsberghe, agissant comme délégué de la commis
sion du Cercle catholique d'Ypres : 

« 1° Les souterrains de la maison, sise en cette ville, rue de 
Menin, n° 16, connue au plan cadastral sous le n° 444 de la sec-
lion H, avec la restriction, pour la partie prenante, que la grande 
cave du côté du jardin doit servir au dépôt des bières, liqueurs 
ou autres consommations destinées aux membres du Cercle ; 

« 2° Les deux chambres situées au premier étage au dessus du 
cabinet de lecture; 

« 3" Les quatre chambres situées au second étage de la maison 
principale; 

« 4" Le grenier, à l'exception de la partie clôturée par un gril
lage, qui est réservée par le bailleur; 

« ,')" Le bâtiment des écuries avec dépendances , n" 437 du 
cadastre ; 

« Attendu (pie les dispositions de cet acte, d'où le défendeur 
entend faire découler la preuve de son occupation, au moins 
quant à certaines parties de l'immeuble, démontrent au con
traire d'une manière évidente qu'il n'existe, dans l'espèce, au
cune occupation donnant droit à l'impôt personnel; 

« Qu'il en résulte, en effet, comme il résulte aussi des extraits 
des rôles versés au procès, que les locaux dont il s'agit sont oc
cupés à litre principal par les membres du Cercle catholique, à 
l'usage et à la réunion desquels ils sont spécialement all'ectés; 

« Que c'est par suite d'une délégation émanant de la société 
elle-même, représentée par sa commission : 

« Qu'un bail a été concédé au défendeur: 
« Que ce bail n'est pas relatif à une partie de maison formant 

une habitation distincte; 
« Qu'en sus, la société s'est réservée la disposition partielle de 

la cave et du grenier loués au sieur Casier : 
« Attendu que, dans ces conditions et étant donné cet élal de 

choses, c'est l'article 7 de la loi du 22 juin 1822 qui doit être ap
pliqué; 

(t Attendu que, d'après cet article, la contribution personnelle 
est à la charge de l'individu occupant une maison, soit en pro
priété, soit autrement, lorsque, comme dans l'espèce, il loue une 
partie des chambres ou appartements dont elle se compose ; 

u Attendu qu'il importe peu, au point île vue du droit électoral, 
ipie le fisc ait procédé, dans le cas actuel, à des cotisations divi
sées, l'une relative aux locaux du cercle, l'autre se rapportant aux 
parties du bâtiment dont le défendeur a la disposition ; 

« Qu'il n'en reste pas moins vrai que, sous ce rapport. Casier 
ne peut se prévaloir de la contribution personnelle inscrite sous 
son nom ; 



« Attendu que, faute de cette imposition, le défendeur n'atteint 
jdus le cens électoral général, mais qu'il reste a examiner s'il est 
électeur pour la province et la commune ; 

« Attendu, en effet, que les raisons invoquées à l'appui du re
cours s'appliquent à une demande en radiation complète ; 

« Qu'à cet égard, d'ailleurs, les faits posés par le demandeur 
adviennent précis, pertinents et concluants; 

« Attendu, au surplus, qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à la 
partie des conclusions du défendeur tendante à faire supprimer 
comme injurieux, un passage des conclusions du réclamant, où le 
bail l'ait par Casier est qualifié de frauduleux ; 

« Que la disposition de l'article 1036 du code de procédure ne 
peut évidemment s'appliquer au cas où une partie articule, avec 
offre de preuve, qu'un acte est simulé ou frauduleux ; 

« Qu'à ce compte, la preuve du dol, de la fraude, de la simula
tion, de l'interposition de personne, que la loi autorise dans des 
<as très nombreux, deviendrait impossible; 

« Attendu que le défendeur est, bien moins encore, fondé à 
conclure de ce chef h l'allocation de dommages-intérêts, la juri
diction électorale étant, à cet égard, dépourvue de toute compé
tence ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rap
port de M . le conseiller V A N A I . I . E Y N X E S , et vu les conclusions 
respectives des parties, admet le demandeur à établir... » (Pu 
19 avril 1883.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r l a p r e m i è r e quest ion, Y . Code 
électoral eut no lé, p. 50 , n" s 113 et 119; c o m p . . n° 115; 
S C I I E Y V E N , Table générale, n ° s 6 0 2 , 012 , G 1 5 ; comp. 
n° 610. 

S u r re tendue des demandes d ' inscr ip l ion : V . S C I I E Y 

V E N , m ê m e table , n" s 1449 et stiiv. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

I"" chambre. — Présidence de M. Grandjean, prem. prés. 

5 m a i 1883 . 

S A I S I E I M M O B I L I E R E . — C O M M A N D E M E N T P R E A L A B L E . 

C O P I E DU T I T R E . — A R R E T P A R C O N T U M A C E . — C H O S E 

J U G É E . — A C T I O N P U B L I Q U E E T A C T I O N C I V I L E . •— F A U X 

I N C I D E N T C I V I L . — D O L . — E R R E U R . — C A U T I O N N E M E N T . 

M A N D A T . 

Les formalités de l'article 14 de la loi du 15 août 1854 sont obser
vées, lorsqu'un contrat ayant été passé en vertu de procuration, 
il est donné, en tète du commandement préalable à, la saisie, 
copie de la grosse exécutoire du litre, contenant la teneur de la 
procuration. Il n'est pas nécessaire de donner copie entière de la 
procuration. 

Les arrêts par contumace n'ont pas l'autorité île la chose jugée. 
Ces arrêts ne peuvent être opposés aux tiers. 

Bien qu'un arrêt par contumace ait prononcé une condamnation 
pour faux et déclaré fausses certaines inentions d'un acte, la 
partie qui se refuse à l'exécution de cet acte, en alléguant le 
faux, doit s'inscrire en faux incident civil. 

Si l'arrêt par contumace n'a pas l'autorité de la chose jugée, il des
saisit cependant la juridiction criminelle. La partie qui se refuse, 
à exécuter l'acte argué de. /aux ne peut donc écarter l'action en 
exécution de cet acte en se bornant à opposer il la demande une 
exception dilatoire, basée sur le principe que le criminel tient le 
civil en état. 

Pour que le dol vicie un contrat, il faut qu'il ait été commis par le 
coeontractant. 

Les manœuvres dolcuscs, qui viciait le consentement, n'entraînent 
pus l'erreur dans le. consentement et l'absence île consentement 
reniant le contrat inexistant. 

L'engagement d'une caution subsiste alors même que l'engagement 
de quelques-uns des codébiteurs solidaires de l'obligation prin
cipale viendrait à tomber ; il su/fit qu'il reste une obligation 
principale valable. 

Quand cette libération de certains codébiteurs ne provient pas du 
fait du créancier, la caution n'a pas à alléguer que la subro
gation ne peut plus s'opérer, dans son entièreté, en sa faveur. 

Le mandataire de la caution n'outrepasse pas son mandat lorsqu'il 
stipule pour la caution un engagement conforme au mandat 
reçu, quand bien même d'autres intéressés au même acte s'obli
geraient dans des conditions différentes de celles primitivement 
prévues. 

I'BORUA E T C O N S O R T S C . L A S O C I É T É A N O N Y M E « L A C A I S S E D E S 

P R O P R I É T A I R E S » . ) 

L e T r i b u n a l de B r u g e s a v a i t r endu le j u g e m e n t s u i 
v a n t : 

J U G E M E N T . — « Attendu que par exploit de l'huissier Laridon. 
en date du -28 septembre 1875, la société anonyme dite « Caisse 
des propriétaires » a fait signifier un commandement à Adolphe 
Dieryckx et à son épouse Marie-Louise lîorra, ainsi qu'aux deman
deurs Charles Boira, Anne-Thérèse Boira, Augustin Borra et Aimé 
Dieryckx; 

« Attendu (pie ce commandement est fait en vertu de la grosse 
en forme exécutoire d'un acte notarié passé devant le notaire 
Bonnaert, le 13 février 18T.'i, contenant, à la suite, extrait de 
deux procurations passées devant le même notaire,d'une le -1 fé
vrier 1873 et l'autre du 1:2 du même mois, lequel acte constituait 
de la part d'Adolphe Dieryckx, de son épouse Marie-Louise Borra 
et des trois autres Borra, demandeurs en cause, la reconnaissance 
au profit de la Caisse des propriétaires, d'une somme de ¿ 8 0 , 0 0 0 
francs, a eux donnée par la dite Caisse à titre de prêt, avec obli
gation solidaire de leur part de rembourser la dite somme de la 
manière et aux conditions stipulées au dit acte, avec garantie spé
ciale et hypothécaire sur les immeubles y désignés et, en outre, 
sous le cautionnement solidaire jusqu'à concurrence de 50,000 fr. 
du notaire Aimé Dieryckx; avec hypothèque sur la moitié d'un 
immeuble indiqué au dit acte; 

ii Attendu que par exploit du 10 octobre 1875, les demandeurs 
ont assigné la Caisse des propriétaires en référé devant M. le pré
sident du tribunal de première instance à Bruges, afin d'entendre 
ordonner qu'il serait sursis à l'exécution et à la saisie, et que par 
le même exploit ils ont cité la dite Caisse devant ce tribunal, pour 
v voir et entendre déclarer le commandement susdit nul et de nul 
effet ; 

« Attendu que par une ordonnance de référé, en date du 3 no
vembre 1875, confirmée en appel, il fut fait droit à la demande 
de sursis: 

ce Attendu que devant ce tribunal, les demandeurs soutiennent 
que ce commandement est nul pour vice de forme, parce que con
trairement aux prescriptions de l'article 14, § 1, de la loi du 
15 août 1854 sur l'expropriation forcée, il ne contient pas la copie 
entière des procurations annexées à l'acte, en vertu duquel le dit 
commandement est fait; 

« Attendu que ce soutènement n'est pas fondé ; 
« Qu'en effet le titre dont la loi exige la copie entière est évi

demment le titre de la créance, dont le payement est requis par 
l'exploit de commandement et dont la copie est nécessaire pour 
que l'assigné puisse connaître sur quels motifs la poursuite est 
fondée, et non les procurations annexées à la minute du titre, les
quelles ne sont qu'un accessoire de ce titre dont elles sont entiè
rement distinctes ; 

« Attendu que les demandeurs, pour contester la validité du 
commandement dont s'agit, prétendent, en outre, qu'ils ne sont 
tenus envers la Caisse des propriétaires par aucun droit ni titre 
valable; qu'ils soutiennent qu'il résulte d'un arrêt de la cour 
d'assises de la Flandre occidentale, en date du 5 février 1877. 
prononcé par contumace contre Adolphe Dieryckx, que les de
mandeurs Charles, Anne-Thérèse et Augustin Borra n'ont pas 
comparu le 1*1 février 1875, devant le notaire Bonnaert et les 
témoins, pour y donner le mandat mentionné dans le prétendu 
acte de procuration du même jour; 

« Que la constatation de ce fait par la juridiction criminelle, 
dans les limites de ses attributions, est souveraine et doit être tenue 
pour vraie par tout le monde; 

« Qu'il s'ensuit (pie le susdit aclc du 12 février ne fait pas foi 
d'un prétendu pouvoir donné par les susdits Boira au sieur De 
lions, à l'effet de les engager envers la société défenderesse dans 
les ternies de l'acte du 13 février 1875 ; que les trois Borra nient 
avoir donné ce pouvoir ; que, par conséquent, l'acte susmentionné 
du 13 février 1875 ne saurait en aucune façon leur être opposé; 

« Attendu que la Caisse défenderesse repousse ces prétentions 
et soutient que l'arrêt de la cour d'assises vanté par les deman
deurs est une res inter alios acta, dont on ne peut se prévaloir 
contre elle; 

« Qu'en effet, elle n'a pu intervenir dans le débat ni se consti
tuer partie civile; qu'elle n'a pas même été représentée par le 
ministère public, dont le réquisitoire n'avait d'autre but que de 
soutenir que le faux existe; 

« Qu'il serait donc contraire à toute justice d'admettre que 
cette question est souverainement décidée contre elle, alors qu'elle 
était dans l'impossibilité de la discuter; 

« Attendu que les demandeurs objectent, que même en matière 
de taux, le jugement rendu au criminel doit exercer une influence 



décisive sur le jugement à rendre au civil, parce qu'il a été rendu 
à l'intervention du ministère public, qui représente la société tout 
entière, par un tribunal ayant pour mission de prononcer sur 
l'existence de semblables crimes et dont les décisions doivent 
avoir force de chose jugée; 

« Attendu qu'alors même que cette objection serait fondée, elle 
n'est dans aucun cas applicable aux arrêts rendus par contumace, 
lesquels non seulement sont prononcés sans débats contradic
toires, mais, de plus, ne sont pas définitifs et ne peuvent, par 
conséquent, avoir l'autorité de la chose jugée; 

« Qu'en effet, aux termes de l'article 4 7 6 du code d'instruction 
criminelle, si l'accusé se constitue prisonnier ou s'il est arrêté 
avant que la peine soit éleinle par prescription, le jugement rendu 
par contumace et les procédures faites contre lui depuis l'ordon
nance de prise de corps ou de se représenter, sont anéanties de 
plein droit, et il est procédé à son égard dans la forme ordinaire 
( D A I . I . O Z , V° Chose jugée, n° 4 3 5 ; Z A C H A K L E , p. 2 7 0 9 , 1°, alinéa 5 ; 

Liège, 2 2 juillet 1 8 4 0 ) ; 

« Attendu que, subsidiairement, les demandeurs liorra sou
tiennent que la signature qu'ils ont apposée au bas de l'écrit dé
claré taux par l'arrêt de la cour d'assises du 3 février 1 8 7 7 , a été 
surprise par dol, sans que jamais ils aient donné leur consente
ment à la convention y contenue; 

« Attendu qu'à l'appui de ce soutènement, ils posent un certain 
.nombre de laits, avec offre de preuve en cas de dénégation; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1116 du code civil, pour 
que le dol puisse être une cause de nullité de la convention, il 
faudrait que les manœuvres doleuses aient été pratiquées par 
l'une des parties, de manière à déterminer l'autre partie à con
tracter; 

« Attendu que si même les faits posés étaient établis, il n'en 
résulterait pas (pie la Caisse des propriétaires ait participé aux 
manœuvres dont les demandeurs Boira prétendent avoir été vic
times ; qu'il s'ensuit que ces faits ne sont ni pertinents, ni con
cluants ; 

« Attendu que c'est à tort que les demandeurs susdits objec
tent (pi'il résulte des faits par eux posés, qu'ils n'ont jamais donné 
aux conventions dont s'agit un consentement quelconque et que, 
par conséquent, le contrat est inexistant faute de consentement; 

« Qu'il est au contraire évident, comme le prétendent à bon 
droit les défendeurs, que les demandeurs ont voulu s'engager à 
quelque chose, puisqu'ils ont apposé leur signature au bas de la 
procuration en question; qu'ils peuvent donc seulement prétendre 
(pie par suite de manoeuvres frauduleuses ils n'ont pas compris 
la portée de l'acte qu'ils signaient, ce qui équhaul à dire que 
leur consentement a été vicié par dol et fraude ; 

c< En ce (pii concerne le cautionnement solidaire jusqu'à con
currence de 5 0 , 0 0 0 francs, contracté par le notaire Aimé Dioryekx : 

« Attendu que la partie De Itycker-V'alckenaere a accepté l'ap
pel en garantie dirigé contre elle par le susdit notaire Dioryekx; 

« Attendu que la Caisse des propriétaires conclut à la remise 
entre ses mains de la moitié revenant au demandeur en garantie 
Aime Dieryckx, dans le prix des immeubles adjugés aux Van 
Thournout. immeubles que le dit Aimé Dioryekx possédait en 
commun avec son frère Adolphe Dieryckx-Borra; 

« Attendu qu'à ces conclusions le défendeur en garantie De 
Hycker-Valckenaere répond qu'Aimé Dioryekx ne saurait être tenu 
des obligations contractées en son nom envers la société défen
deresse dans l'acte du 13 février 1 8 7 5 : 1" parce que le fondé de 
pouvoirs ne s'est pas conformé à son mandat ; 2" parce (pie, en 
tous cas, les dites obligations ne peuvent le lier que pour autant 
que les engagements des débiteurs principaux soient déclarés 
valables et soient maintenus en leur entier, avec toutes les garan
ties et sûretés y attachées; 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui procèdent que 
cette seconde objection disparaît,puisque les lîorra sont valable
ment tenus ; 

« Attendu que si même il y avait eu lieu de décider que les 
Borra ne sont pas tenus, le cautionnement du notaire Di(«ryckx 
n'en resterait pas moins valable ; 

« Qu'il est évident, en effet, qu'on ne peut ici se prévaloir de 
l'article 2 0 1 2 du code civil, puisqu'alors même que les lîorra se
raient complètement déliés, il n'en existe pas moins une obliga
tion valable, celle de la faillite d'Adolphe Dieryckx-Borra, qui a 
été déclarée débitrice hypothécaire de 2 8 0 , 0 0 0 francs par décision 
passée en force de chose jugée ; 

« Atlendu que c'est également à tort qu'on invoque l'art. 2 0 3 7 
du code civil, d'après lequel la caution est déchargée, lorsque la 
subrogation aux droits, hypothèques et privilèges ne peut plus 
s'opérer en laveur de la caution, puisque cet article n'est appli
cable que pour autant (pie cela ait lieu par le fait du créancier, ce 
qui n'est pas le cas dans l'espèce; 

« Attendu que pour prétendre que le mandataire ne s'est pas 
conformé à son mandat, la partie De Bycker-Valckenaore se fonde 
sur ce que, dans la procuration du 2 février, la position des liorra 
n'est pas la même que dans l'acte de prêt du 13 février, puisque 
d'après le premier de ces actes, les dits Borra ne devaient être que 
cautions solidaires jusqu'à concurrence de 173,000 francs, landis 
que dans l'acte du 13 février, ils sont devenus codébiteurs soli
daires pour la somme de 280,000 francs; 

« Attendu (pie cette circonstance ne peut exercer aucune in
fluence sur la question de savoir si le mandataire du notaire Dio
ryekx a outrepassé son mandat; qu'en effet,dans l'acte de procu
ration du 2 février, il n'est nullement dit que le mandat subor
donnait l'engagement que son mandataire pouvait contracter à la 
condition que la position des autres personnes, qui figurent dans 
la dite, procuration, ne subirait pas de changement ; qu'aucune 
réserve n'y est même stipulée, pour le cas où il surviendrait une 
modification quelconque dans l'obligation des Borra ; 

« Qu'en l'absence de pareille stipulation, le mandant est vala
blement tenu, quelle que puisse être la position personnelle de 
tel ou tel autre contractant à l'acte, pourvu que le mandataire 
n'ait engagé personnellement le mandant qu'a ce qui a été stipulé 
dans la procuration; 

« Attendu que, dans l'espèce, le notaire Dieryckx avait, par la 
procuration du 2 février, chargé son mandataire de l'engager vis-à-
vis de la Caisse des propriétaires, comme caution solidaire et hy
pothécaire, jusqu'à concurrence de50,000francs,pour garantir un 
prêt de 280,000 francs à l'aire par la dite Caisse aux époux 
Adolphe Dieryckx-Borra; 

« Que tel est rengagement personnel que le susdit notaire a 
voulu prendre el qui a été réellement stipulé par son mandataire, 
dans l'acte de prêt du 13 février; qu'il est donc évident qu'en fai
sant cette stipulation, le mandataire n'a pas outrepassé son mandat 
et a valablement engagé son mandant ; 

« Attendu du reste que la Caisse soutient avec raison que la 
position prise par les Borra dans l'acte de prêt du 13 février est 
plus favorable au notaire Dieryckx, que celle qui lui est faite dans 
la procuration du 2 février, puisque d'après ce dernier acte, les 
trois Borra, au lieu d'être codébiteurs solidaires comme dans 
l'acte du 13 février, n'étaient (pie des cautions contre lesquelles, 
le cas échéant, le notaire Dieryckx ne pouvait exercer aucun 
recours; 

« Attendu que la somme entière provenant de la vente des 
biens acquis par les Van Thournout doit ainsi être attribuée à la 
Caisse des propriétaires, puisqu'il n'y a plus de contestation, 
quant à la moitié de la dite somme dépendantde la faillite, et qu'il 
suit de ce qui a été dit ci-dessus que le notaire Dieryckx, caution 
solidaire et hypothécaire, doit abandonner l'autre moitié; 

« Attendu, quant aux impenses réclamées par le notaire Die
ryckx, que celui-ci a déclaré dans son écrit du 12décembre 1880. 
qu'il retirait la partie de ses conclusions relative aux dites im
penses; 

« Attendu que les défendeurs Siron et De Ityoker-Valckenaere. 
agissant comme ayant été associés, ont déclaré que par suite de 
l'arrêt de cassation rendu le 3 juin 1880, entre la Caisse des pro
priétaires et la faillite d'Adolphe Dieryckx. ils n'ont plus d'intérêt 
en cause el que, par conséquent, les conclusions contenues dans 
leur écrit du I " juin 1878 n'ont plus de raison d'être et doivent 
être considérées comme non avenues; 

« Bar ces motifs, le Tribunal, ouï M. Dl<: P O O K T E R E , substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, déboute les deman
deurs lîorra et le notaire Dieryckx de leur demande ; dit en con
séquence une le commandement du 28 septembre 1875 sortira ses 
pleins et entiers effets; que saisie peut être valablement faite en 
vertu du dit commandement; donne acte aux demandeurs de ce 
qu'ils se réservent de s'inscrire en faux contre l'acte du 12 février 
1875 ; leur ordonne de vider les dites réserves et de conclure à 
toutes fins dans un délai de deux mois; dit que l'intégralité des 
sommes consignées par les Van Thournout appartient à la Caisse 
défenderesse, première en rang, en principal, intérêts et frais, 
déduction faite de la somme de fr. 374-25, montant des frais de 
licitation,dont distraction a été ordonnée au profil de M E M E C H E -

I . A E R E par jugement en date dû 29 février 1876; ordonne au con
servateur des hypothèques, agent de la caisse des dépôts et con
signations à Bruges, de payer la dite somme au dit M° M E C H E I . A E U E , 

sur le vu d'une copie du présent jugement qui lui sera signifiée; 
condamne les demandeurs Borra et Dieryckx aux dépens... » (Du 
11 avril 1881. — Plaid. MM"* T H . G O E T H A I . S , F U A E V S , M A K H T E N S 

et D E K E L W E R C . C. D E J A E U , du barreau de Bruxelles.) 

Ce j u g e m e n t a é t é confirme par l a c o u r d'appel de 
G a n d dans les t ermes su ivants : 

A R R Ê T . — « Attendu que, par exploit du 11 octobre 1875, les 
appelants du nom de Borra ont conclu en ordre principal à la 


